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Introduction

Le 18 janvier dernier, le Conseil supérieur de
l’éducation recevait, de la part du ministre de
l’Éducation, une demande d’avis portant sur un
projet de modification du Règlement sur le régime
des études collégiales (RREC), conformément à
l’article 18 de la Loi sur les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel et à l’article 9 de la
Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation.

Depuis son entrée en vigueur en 1984, le RREC a
fait l’objet de modifications à plusieurs reprises,
soit en 1989, en 1993, en 1995 et en 1998. En 1989,
le ministre voulait préciser, notamment, que les
titulaires du diplôme d’études professionnelles
(DEP) pouvaient avoir accès aux programmes
conduisant au diplôme d’études collégiales (DEC).
En 1993, il modifiait la structure des programmes
et posait les balises d’un nouveau partage des
responsabilités entre le ministère de l’Éducation
et les collèges, notamment au chapitre du déve-
loppement des programmes. En 1995, il apportait,
une fois de plus, quelques changements dans la
composante de formation générale des program-
mes conduisant au DEC. Enfin, en 1998, les mo-
difications ont porté principalement sur le partage
des responsabilités en ce qui a trait à la définition
des apprentissages dans les programmes, sur la
formation générale complémentaire ainsi que sur le
développement des programmes conduisant à
l’attestation d’études collégiales (AEC). La modi-
fication pour laquelle le ministre demande au-
jourd’hui l’avis du Conseil concerne les conditions
d’admission des titulaires de certains DEP à des
programmes conduisant au DEC, modification
qu’il souhaiterait mettre en application dès la pro-
chaine année scolaire. Plus précisément, il propose
d’« ajouter une nouvelle disposition à l’article 2
du RREC en vue de permettre aux titulaires de
certains diplômes d’études professionnelles d’être
admissibles à des programmes d’études collégiales
déterminés, en remplaçant certaines conditions
générales et particulières d’admission par la re-
connaissance des compétences acquises dans la
formation professionnelle et par l’imposition

d’activités de mise à niveau nécessaires à la réus-
site de la formation envisagée1».

Bien que la modification proposée se présente en
quelques lignes seulement, elle n'en est pas moins
porteuse d’enjeux majeurs et rejoint des valeurs
fondamentales dont le Conseil a lui-même fait la
promotion à plusieurs reprises. Ainsi, en ce qui a
trait à la mise en place de passerelles entre les
ordres d’enseignement, le Conseil a préconisé le
développement de filières de formations profes-
sionnelle et technique en continuité dans les spé-
cialités propices2, une meilleure cohérence dans
le passage du secondaire au collégial pour réduire
notamment le besoin de mises à niveau au collé-
gial3, une plus grande diversification du second
cycle du curriculum d’études secondaires, entre
autres moyens, pour favoriser la poursuite d’études
au collégial par ceux ou celles qui auraient opté,
au secondaire, pour une formation professionnelle4.
Il s’est même montré ouvert à la possibilité que
soient reconsidérées les conditions d’admission
aux études collégiales, sans toutefois que cette
ouverture signifie une réduction des exigences
actuelles5. Ce projet de modification pourrait
d’ailleurs être vu comme une réponse possible à
une des recommandations faites par le Conseil, en
1998, lorsqu’il avait invité le ministre – en réfé-
rence à sa volonté de rendre admissibles aux pro-
grammes conduisant à l’AEC les jeunes qui ter-
minent leurs études secondaires (article 4 du
RREC) – « à analyser les impacts possibles d’une
ouverture plus substantielle à des formations en

                                                  

1. Cf. annexe 1.

2 . Conseil supérieur de l’éducation, Pour la réforme
du système éducatif. Dix ans de consultation et de
réflexion, 1995, p. 19-20.

3. Conseil supérieur de l’éducation, Pour une formation
générale bien enracinée dans les études techniques
collégiales, 1997, p. 69.

4. Conseil supérieur de l’éducation, Les enjeux majeurs
des programmes d’études et des régimes pédagogiques,
1999, p. 44.

5. Conseil supérieur de l’éducation, Le projet de régime
pédagogique du préscolaire, du primaire et du secon-
daire. Quelques choix cruciaux, 2000, p. 16 et 17.



6 Modification au Règlement sur le régime des études collégiales

continuité interordres qui n’auraient pas pour effet
de contourner le DEC existant1».

Le Conseil a également eu l’occasion de souligner la
contribution possible de la formation profes-
sionnelle au développement d’habiletés de type
générique auxquelles la formation générale est
plus facilement associée. Il en a d’ailleurs noté la
trop faible reconnaissance dans le curriculum de
formation du secondaire. Il s’est penché aussi plus
d’une fois et, encore récemment, sur le dossier de
la reconnaissance des acquis, pour affirmer no-
tamment qu'elle devait « passer du statut de ques-
tions essentiellement techniques à celui d'un enjeu
politique fondamental dans le développement éco-
nomique et social du Québec2».  Selon le Conseil,
chaque personne a droit à la reconnaissance de ses
acquis. Elle n'a pas à reprendre ce qu'elle sait déjà,
et ce, sans égard aux lieux, aux circonstances ni
aux méthodes d'apprentissage. On se rappellera que,
dans cet avis, le Conseil formulait un ensemble de
recommandations visant à ce que la reconnaissance
des acquis soit réellement accessible et équitable.

Mais, si le projet du ministre vise l’application de
principes que le Conseil endosse pleinement, il pour-
rait aussi mettre en jeu la réussite des élèves et
l’intégrité du curriculum donnant accès au di-
plôme d’études collégiales, deux réalités majeures
auxquelles le Conseil demeure particulièrement
sensible. En effet, il a rappelé plus d’une fois
l’importance de maintenir l’équilibre des forma-
tions générale et spécifique, de respecter la dou-
ble finalité de la formation générale au collégial et
de conserver un espace de choix possibles pour les
élèves, notamment par la composante de forma-
tion générale complémentaire. Malgré les diffi-
cultés que la formation générale peut rencontrer,
en particulier au secteur technique, le Conseil est
d’avis qu’elle demeure essentielle. Il croit « en

                                                  

1. Conseil supérieur de l’éducation, Modifications au
Règlement sur le régime des études collégiales,
1998, p. 31.

2. Conseil supérieur de l'éducation, La reconnaissance
des acquis, une responsabilité politique et sociale,
2000, p. 91.

l’importance de cette formation dans sa double
finalité visant l’acquisition d’un fonds culturel
commun et des habiletés génériques. Cette forma-
tion générale, qui prolonge et complète celle du
secondaire, vise à préparer une personne à vivre
en société, à y exercer ses droits et ses devoirs de
citoyen et à partager une culture commune qui soit
large et polyvalente. Ces objectifs débordent lar-
gement l’acquisition d’outils nécessaires à
l’exercice d’une profession ou d’un métier3». Il
est d’avis que « les deux types d’objectifs sont
aussi importants l’un que l’autre » et que « si l’on
exagère la place accordée aux habiletés généri-
ques et spécifiques, on risque d’aboutir à une
conception de l’arrimage qui neutralise une partie
de la formation générale et qui va à l’encontre des
finalités des études collégiales4».

Le Conseil s'est également prononcé sur le besoin
de formation générale aussi pour les personnes
qui font le choix de la formation profession-
nelle au secondaire. Encore récemment, il réité-
rait, pour les élèves qui amorcent des études pro-
fessionnelles après une 3e secondaire, l'intérêt
d'acquérir en concomitance une formation en lan-
gues et en mathématiques équivalente à celle re-
quise pour l'obtention du DES5. Dans l'avis fourni
au ministre sur le Projet de régime pédagogique
de la formation professionnelle, il a recommandé,
entre autres choses, que le ministère de l'Éduca-
tion « s'assure que les systèmes de déclaration de
clientèle, notamment, rendent possible et facile la
mise en œuvre de la concomitance », tout en invitant
les « commissions scolaires à faire montre de la

                                                  

3. Conseil supérieur de l’éducation, Pour une formation
générale bien enracinée dans les études techniques
collégiales, 1997, p. 45-46.

4. Ibid, p. 48.

5. Conseil supérieur de l'éducation, Les enjeux majeurs
des programmes d'études et des régimes pédagogiques,
1999, p.18. Des points de vue similaires avaient
aussi été exprimés dans des publications antérieures,
soit celles intitulées Le défi d'une réussite de qualité.
Rapport annuel 1992-1993 sur l'état et les besoins de
l'éducation et Des conditions pour faire avancer
l'école, parue en 1994.
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volonté nécessaire pour organiser et rendre at-
trayante cette voie de formation1».

Le Conseil n’est d’ailleurs pas le seul à souligner
l’importance de la formation générale. Les em-
ployeurs sont souvent les premiers à déplorer
l’existence de failles à cet égard chez les diplômés
de la formation professionnelle et même chez
ceux et celles de la formation technique, failles
d’autant plus remarquées que les compétences
générales sont vues comme un atout significatif
sur le marché du travail, un passeport essentiel
pour être en mesure de s’y mouvoir dans le contexte
d’évolution constante des emplois. Le ministre de
l’Éducation lui-même, dans l’énoncé des inten-
tions pédagogiques de la formation collégiale, en
rappelle d’ailleurs le bien-fondé. Le ministre de la
Science et de la Technologie avec son récent énoncé
de politique scientifique2, M. Paul Inchauspé avec
son dernier rapport sur la formation continue3 ainsi
que la Commission d’évaluation de l’enseignement
collégial avec son Évaluation de la mise en œuvre
de la composante de formation générale des pro-
grammes d’études, viennent tous de réitérer la per-
tinence de la formation générale.

Ces différentes orientations montrent bien les
dispositions favorables du Conseil au projet du
ministre. Il est d'ailleurs enclin à l'appuyer,
mais pas à n’importe quel prix toutefois, et cer-
tainement pas au prix d’une augmentation des
taux d’échec ou d’un affaiblissement de la forma-
tion générale. S’il importe de favoriser l’accès aux
études collégiales, il faut aussi se donner certaines
garanties pour en assurer la réussite. Cette modifi-
cation des conditions d’admission ne saurait donc
se concevoir sans une préoccupation tout aussi
tangible par rapport à la réussite des études. C’est
d’ailleurs dans cet esprit que le Conseil a procédé
                                                  

1. Conseil supérieur de l'éducation, Les projets de
régimes pédagogiques de la formation générale des
adultes et de la formation professionnelle, 2000, p. 15.

2. Politique québécoise de la science et de l’inno-
vation. Savoir changer le monde, MRST, 2001.

3. Pour une politique de l’éducation des adultes dans
une perspective de formation continue, 2000.

à l’examen du projet qui lui a été soumis, tout en
gardant à l’esprit que le Règlement sur le régime
des études collégiales représente une sorte de contrat
éducatif dans lequel les engagements devraient être
clairs, cohérents, reposer sur des bases solides et
s’inscrire dans une perspective éducative.

Les délais prévus pour répondre à cette demande
d’avis étaient bien courts et l’importance des enjeux
que le projet soulève n’autorisait pas le Conseil à
y répondre sans faire un certain nombre de consul-
tations auprès des différents partenaires de l’édu-
cation, comme sa mission l’y invite, ni sans re-
cueillir un minimum de données permettant d’étoffer
sa réflexion. Aussi un report de l’échéance était-il
devenu nécessaire, ce qui fut demandé et autorisé.
Le comité de travail mandaté par le Conseil pour
préparer l’avis a donc pu tenir des consultations
sur le projet de modification auprès d’acteurs du
milieu de l’éducation, dont la liste apparaît en
annexe.

Des consensus se sont dégagés de ces consulta-
tions, consensus qu’il est sans doute utile de pré-
senter dès le départ. D'abord, toutes les personnes
consultées approuvent l'idée de favoriser l'établis-
sement de passerelles entre les ordres d'enseigne-
ment ainsi que l’intention de valoriser la forma-
tion professionnelle. Ensuite, pour ce qui est du
projet déposé, tous constatent qu'il est peu docu-
menté, qu'il est susceptible de ne rejoindre qu’une
population relativement restreinte, qu'il serait im-
possible de l'appliquer dès la prochaine année
scolaire et, surtout, qu'il soulève d'importantes
questions, en particulier au regard des conditions
d'implantation à prévoir pour assurer non seule-
ment l'accès des titulaires de DEP au collégial,
mais aussi la réussite de leurs études.

Le présent avis comporte deux chapitres. Le premier
expose plus en détail le changement proposé. Le
deuxième fait état des principaux facteurs consi-
dérés dans l’examen de la question. Enfin, la
conclusion présente les recommandations que le
Conseil adresse au ministre.





CHAPITRE PREMIER
Le changement proposé

1.1 Le libellé de la proposition

Si la proposition était retenue, l’article 2 du RREC
portant sur les conditions d’admission aux études
collégiales se lirait comme suit :

ADMISSION DES ÉTUDIANTS
2) Est admissible à un programme conduisant au diplôme

d'études collégiales la personne qui satisfait aux condi-
tions suivantes :
1. elle est titulaire du diplôme d'études secondaires ou

du diplôme d'études professionnelles décerné par le
ministre de l'Éducation;
« Est admissible à un programme conduisant au
diplôme d’études collégiales désigné par le minis-
tre, la personne titulaire du diplôme d’études pro-
fessionnelles. Le ministre peut cependant prescrire
des conditions, selon la formation professionnelle
acquise à l’ordre d’enseignement secondaire,
afin d’assurer la continuité de la formation. »

2. elle a accumulé le nombre d'unités alloué par le
Régime pédagogique de l'enseignement secondaire
édicté par le décret 74-90 du 24 janvier 1990 pour
l'apprentissage de l'histoire et des sciences physi-
ques de 4e secondaire, pour l'apprentissage de la
langue d'enseignement et de la langue seconde de
5e secondaire ainsi que pour l'apprentissage des
mathématiques de 4e secondaire que détermine le
ministre et dont les objectifs présentent un niveau
de difficultés comparable;

3. elle satisfait, le cas échéant, aux conditions particu-
lières d'admission au programme que peut établir le
ministre;

4. elle satisfait, le cas échéant, aux conditions particu-
lières d'admission établies par le collège en appli-
cation de l'article 19 de la Loi sur les collèges d'en-
seignement général et professionnel.

Un collège peut toutefois admettre une personne qui
possède une formation qu'il juge équivalente.
______________
D. 962-98, a. 1

3) Les conditions particulières d'admission à un programme
conduisant au diplôme d'études collégiales établies par
le collège ne peuvent avoir pour effet d'exiger la réussite
de cours spécifiques de l'enseignement secondaire autres
que ceux requis pour l'obtention du diplôme d'études se-
condaires ou du diplôme d'études professionnelles dé-
cerné par le ministre de l'Éducation, ceux visés au para-
graphe 2o du premier alinéa de l'article 2 ou ceux exigés
à titre de conditions particulières d'admission à un pro-
gramme d'études établies par le ministre.

Toutefois, elles peuvent rendre obligatoires des activités
de mise à niveau que peut déterminer le ministre. Ces
activités donnent droit au nombre d'unités déterminé par
le ministre mais ne peuvent être attribuées pour l'obten-
tion du diplôme d'études collégiales.

1.2 Les justifications fournies

L’objectif visé par cette modification est de favo-
riser le passage de la formation professionnelle
vers la formation technique, par la reconnais-
sance de compétences acquises en formation
professionnelle. Cette reconnaissance aurait pour
effet de réduire la durée de la formation spécifique
(du collégial) et celle de la formation générale
apparaissant dans les conditions générales d'ad-
mission, dans les conditions particulières d’admission
ainsi que dans la composante de la formation gé-
nérale complémentaire requise au collégial, et ce,
pour les personnes qui détiennent un DEP et qui
voudraient poursuivre leurs études dans un pro-
gramme conduisant à un DEC technique.

On cherche également, par ce projet, à valori-
ser la formation professionnelle en la présentant
comme  une formation qui peut aussi bien débou-
cher sur le marché du travail que sur des études
supérieures. C’est en outre une certaine équité
qui semble visée; équité par laquelle on recon-
naîtrait le caractère formateur de la formation
professionnelle pour la poursuite d’études collé-
giales; équité qui prendrait la forme d’une recon-
naissance de compétences générales et spécifiques
et qui éviterait les doublements, permettant ainsi
d’alléger les parcours de formation, tout en les
rendant plus attrayants pour les jeunes, notamment.

L’idée n’est pas nouvelle. Elle a d’ailleurs été réi-
térée lors du Sommet du Québec et de la jeunesse1.
Des tentatives pour la concrétiser ont aussi pris forme,
mais sans grand succès, étant donné, dit-on, les
exigences formulées dans les conditions d’admission
(générales et particulières) aux programmes

                                                  

1. Dans la Déclaration commune faisant état des con-
sensus dégagés par les participants et participantes
associés au Somment du Québec et de la jeunesse,
elle était libellée comme suit : « Que des passerelles
soient établies pour permettre aux jeunes diplômés
d’un plus grand nombre de programmes d’études
professionnelles d’accéder directement à la formation
technique. »
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conduisant au DEC, exigences qui concernent tout
particulièrement la formation générale.

1.3 Les modalités de réalisation
envisagées

Les informations recueillies sur le projet, tant par
l’examen du mémoire accompagnant la demande
d’avis que par les consultations faites au ministère de
l’Éducation, en février dernier, permettent de com-
prendre que les modalités envisagées pourraient
être les suivantes.

Programmes visés  - On parle d'une révision des
conditions d’admission qui s'appliquerait d'abord
à treize programmes répondant à quatre critères
particuliers : 1 800 heures de formation, préala-
bles de niveau 4e secondaire en langues et en ma-
thématiques, présentant une continuité de forma-
tion possible ainsi que des compétences commu-
nes1. L'accès pourrait cependant s'étendre, par la
suite, à d'autres programmes qui répondraient, par
exemple, aux deux premiers critères ou même à
d’autres programmes de la formation technique ou
de la formation préuniversitaire.

Conditions d'admission particulières qui tien-
draient compte de la reconnaissance d'acquis -
On veut ajouter, au travail d’harmonisation des
compétences techniques et professionnelles déjà
réalisé (du moins sur papier), l’examen des exi-
gences de formation générale, dans une optique de
reconnaissance des composantes de la formation
professionnelle et de son caractère formateur en
vue d’études collégiales. Il s’agirait d’établir des
conditions particulières d’admission aux program-
mes d’études conduisant au DEC, d’abord en
usant de la reconnaissance d’acquis en formation
spécifique et en formation générale, ensuite en
offrant la possibilité d’acquérir la formation géné-
rale qui serait jugée manquante, dans le cadre
d’activités de mise à niveau accessibles, une fois

                                                  

1. François Legault, Mémoire au Conseil des ministres,
8 décembre 2000, p. 2. (Voir l’annexe 3.)

la personne inscrite à un programme d’études col-
légiales. Ainsi, la formation générale manquante
(de niveau secondaire et relative aux préalables de
formation générale) ferait l’objet d’activités de
mise à niveau financées par le MEQ et offertes
concurremment aux études collégiales. Les  élèves
seraient d’ailleurs tenus de s’inscrire à ces activités.

Modalités de définition des composantes de
formation requise - La responsabilité de la défi-
nition de la formation générale reconnue comme
acquise ou encore jugée manquante pourrait être
nationale ou locale. Elle pourrait être estimée en
comparant formellement les acquis de formation
générale réalisés dans le cadre du DEP avec les exi-
gences en formation générale apparaissant dans les
conditions d'admission au collégial. Pour cerner la
formation manquante chez les titulaires du DEP,
on tiendrait compte de la durée de leurs études
(plus longue que celle requise pour l’obtention du
DES) et du fait que ces études ont un caractère
formateur utile pour entreprendre des études col-
légiales. En d’autres termes, la reconnaissance de
la formation professionnelle visée dans ce projet
comporterait deux volets : un premier faisant réfé-
rence aux apprentissages, par exemple en mathé-
matiques ou en langues, qui sont intégrés à la for-
mation professionnelle, et un deuxième qui renvoie
à l’idée que la formation professionnelle peut aussi
contribuer au développement de la personne au
même titre qu’une autre discipline de la formation
générale.

Lien possible avec la formation générale com-
plémentaire - La formation générale complé-
mentaire prévue dans le curriculum collégial pour-
rait également être visée par la reconnaissance
d’acquis de formation professionnelle. En d'autres
termes, on pense que les compétences visées par
les cours complémentaires pourraient éventuelle-
ment permettre la reconnaissance d’apprentissages
réalisés dans le cadre de la formation profession-
nelle requise pour l’obtention du DEP.

Implantation progressive de la mesure - L'im-
plantation de la proposition se ferait progressive-
ment au fur et à mesure que les études requises
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par l'harmonisation de la formation générale et par
l'identification de la formation manquante seront
faites. On prévoit en amorcer l’implantation en
septembre 2001, avec un programme pour lequel
les travaux d’arrimage semblent réalisés, en partie
du moins. D’autres programmes pourraient s'ajou-
ter par la suite et figurer dans la liste que le mi-
nistre retiendrait. En février 2001, le seul cas
ayant fait l’objet d’un examen sous l’angle de la
reconnaissance de compétences liées à la forma-
tion générale et à la formation spécifique concer-
nait, semble-t-il, le passage du programme Techni-
ques d’usinage offert au secondaire au programme
Techniques de génie mécanique offert au collégial.
Cet examen a mis en évidence plusieurs (peut-être
9) compétences communes à la formation profes-
sionnelle et à la formation technique ainsi qu’un
certain nombre d’acquis apparemment importants
en formation générale, au regard des conditions
d’admission et de la formation générale complé-
mentaire du collégial. L’ensemble de ces acquis
n’est toutefois pas jugé suffisant pour réussir les
études collégiales conduisant au DEC, d’où le
besoin d’activités de mise à niveau et de soutien
pour accroître la sensibilité des titulaires d’un
DEP à la réalité technologique.

Plus particulièrement, on a constaté qu’en appli-
quant les conditions actuelles d’admission (géné-
rales et particulières réunies), le temps libéré par
la reconnaissance de compétences professionnel-
les ne serait pas suffisant pour permettre, par
exemple, à un finissant du secondaire en Techni-
ques d’usinage désireux de poursuivre ses études
au collégial en Techniques de génie mécanique,
de faire toute la récupération requise en formation
générale. De ce fait, la poursuite des études en
formation technique demeure peu attirante. Par
contre, si on comparait les acquis de formation
générale accessibles par les programmes condui-
sant au DEP avec ce qui est requis (conditions
générales et particulières d’admission) en forma-
tion générale pour accéder aux programmes tech-
niques, là aussi des compétences communes pour-
raient être identifiées, ce qui diminuerait le temps
de récupération en formation générale et contribuerait

à rendre le passage plus attrayant pour les titulaires
du DEP.

Sensibilité à la réalité technologique - Outre les
activités de mise à niveau dans les disciplines de la
formation générale, on pense aussi qu’il serait
nécessaire de soutenir les élèves pour enrichir leur
sensibilité à la réalité technologique, ce qui cons-
titue une reconnaissance de l'écart qui peut exister
entre les exigences d'une formation de type pro-
fessionnel et celles d'une formation de type tech-
nique ou technologique. Comparativement à la
formation professionnelle, la formation technique
exige une plus grande connaissance des principes,
un approfondissement des connaissances, un élar-
gissement du champ d'application, une approche
moins opérationnelle, d'où l'importance d'un sou-
tien particulier à cet égard pour les titulaires du
DEP désireux de poursuivre leurs études dans un
programme technique conduisant au DEC.





CHAPITRE DEUXIÈME
Les facteurs considérés dans l’examen de la question

Dans l’examen qu’il a fait du projet de modification
du Règlement sur le régime des études collégiales,
le Conseil s’est penché plus particulièrement sur
certains aspects qu’il croit utile d’exposer dans le
présent chapitre. Il sera d’abord question de l’effectif
scolaire visé, ensuite des caractéristiques des pro-
grammes d’études collégiales ciblés, des composantes
de la formation touchées par la modification, des
modalités d’identification de la formation manquante
et des manières d’y remédier, des impacts possibles
sur la composante de formation générale des pro-
grammes d’études collégiales, de la faisabilité du
projet (incluant nécessairement les conditions pour
assurer la réussite des études) et, finalement, de
quelques autres considérations en référence, entre
autres éléments, aux possibilités actuellement
offertes par le RREC.

2.1 L’effectif scolaire visé par le projet

Les personnes concernées par ce projet sont essen-
tiellement celles qui auraient été admises au DEP
sur la base d’acquis en langues (d’enseignement et
seconde) et en mathématiques de 4e secondaire,
ce qui n’implique pas toutefois la nécessité d’avoir
suivi et réussi tous les autres cours de la 4e secondaire.
Sans être en mesure d’établir précisément l’impor-
tance quantitative de la population directement
visée par le projet, le Conseil a pu réunir, cependant,
quelques informations sur les inscrits et sur les
diplômés des programmes de formation profes-
sionnelle ciblés1.

Selon les données recueillies sur les inscrits (an-
nexe 5, tableaux 1 et 2), les personnes concernées
par ce projet représenteraient moins de 8 %
du total des inscrits aux programmes de forma-
tion professionnelle identifiés dans le mémoire
accompagnant la demande d'avis, soit un nombre
d’inscrits ayant varié entre 798 et 1 034 au cours des
quatre dernières années. C’est dire que la plupart
des personnes admises à ces programmes, soit plus
des deux tiers, le sont minimalement sur la base

                                                  

1. On retrouve la liste de ces programmes en annexe.

d’un DES. Elles sont même plus du tiers à avoir fait
un détour par le collégial. D’ailleurs, jusqu’en
1998-1999, on retrouvait presque autant de per-
sonnes qui avaient fait ce détour que de personnes
admises directement sur la base du DES.

Parmi les treize programmes visés, les plus popu-
laires sont 5223/14932 Techniques d’usinage, 1490
Mécanique industrielle de construction et d’entretien,
1453 Électromécanique de systèmes automatisés et
5022 Réparation/installation d’appareils électro-
ménagers, le plus populaire de tous étant Techni-
que d’usinage. Jusqu’en 1998-1999, la fréquenta-
tion de ces quatre programmes représentait
autour de 80 % de l’ensemble des inscrits aux
programmes désignés. Selon la proposition mi-
nistérielle, ces quatre programmes, qui sont les
plus fréquentés, pourraient trouver une continuité
dans cinq programmes d’études collégiales apparte-
nant à la famille des techniques physiques, soit :
241.05 Technologie de maintenance industrielle,
241.A0 Techniques de génie mécanique, 243.06
Technologie de l’électronique industrielle, 243.11
Technologie de l’électronique et 280.A0 Techni-
ques de construction aéronautique.

Chez les diplômés (annexe 5, tableaux 3 et 4),
cette fois, la proportion des personnes admises sur
la base de la réussite des cours de langues et de ma-
thématiques de 4e secondaire est légèrement infé-
rieure à ce qu’elle était chez les inscrits, variant
autour de 6 % chez les diplômés alors qu’elle se
situe plus près du 8 % chez les inscrits3. En
comparant les proportions d’inscrits avec celles
des diplômés, selon la formation antérieure à
l’inscription, on peut aisément constater que les
personnes qui entreprennent leur formation pro-
fessionnelle, après avoir complété leur DES, ont
plus de chances de la poursuivre jusqu’à
l’obtention du diplôme. En effet, alors qu'elles

                                                  

2. Les deux numéros sont réunis parce que le programme
se présente en deux versions différentes.

3. La baisse est cependant plus sensible dans la catégorie
autres, dont la composition n’a pu être vérifiée mais
qui n’inclut pas la clientèle visée par le projet à
l’étude.
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représentent environ 35 % des personnes inscrites,
les personnes admises sur la base du DES repré-
sentent plus de 40 % des diplômés, ce qui n’est
pas très surprenant. Un phénomène étonne par
contre, c’est l’écart observé selon que la formation
antérieure à l'inscription est une formation se-
condaire sanctionnée par le DES ou une formation
collégiale. Alors que ces deux catégories repré-
sentaient des proportions similaires chez les ins-
crits, chez les diplômés on peut observer des
écarts relativement importants, de l’ordre de 3 à 6
points de pourcentage, à l’avantage de ceux et cel-
les qui n’ont pas fait le détour par le collégial. Est-
ce l’âge, la précision du choix vocationnel, la mo-
tivation qui peuvent expliquer cette situation ? On ne
saurait le dire pour l’instant, mais la question mérite
qu’on s’y intéresse. Le Conseil aura d’ailleurs
l’occasion d’aborder ces questions dans le cadre
d’un avis à venir portant sur l’orientation scolaire
et professionnelle au collégial.

On constate, par ailleurs, que le nombre de diplô-
més dans ces programmes s’est accru au cours de
la période d’observation considérée et que cette
croissance s'est manifestée aussi chez les élèves
concernés par le projet de modification du RREC
(personnes admises sur la base d’une 4e secondaire
en langues et en mathématiques). Pour l’ensemble
des programmes, ces derniers sont passés de 189
qu’ils étaient en 1996-1997 à 250 en 1999-2000, le
nombre variant entre 0 et 72, selon les program-
mes. Au cours de la période d’observation rete-
nue, on ne retrouve toutefois que quatre pro-
grammes (1453, 1490, 1493-5223 et 5022) fournis-
sant chaque année plus de 20 diplômés.

Dans le projet à l’étude, ce sont les jeunes en conti-
nuité de formation qui sont implicitement visés.
Pour enrichir sa connaissance de la clientèle visée,
le Conseil a cherché à avoir une idée de l’importance
du nombre de jeunes parmi les inscrits et les diplô-
més des programmes sélectionnés. On sait que l'ef-
fectif de la formation professionnelle est constitué
majoritairement d’adultes, notamment parce qu’on
a tendance à privilégier les titulaires de DES lors-
que les programmes sont contingentés et parce
que les personnes plus âgées peuvent être perçues

comme plus motivées que les autres. Une autre
raison, et non la moindre, veut que ces formations
débouchent souvent sur des pratiques profession-
nelles dont l’exercice requiert une certaine maturité,
ce qui ne favorise pas l’admission des plus jeunes.

Les données portant sur l’âge des personnes
diplômées dans les programmes ciblés, mon-
trent bien qu’il est ici question d’adultes (an-
nexe 5, tableaux 7 et 8). En effet, les personnes
âgées de moins de 20 ans s’y retrouvent dans une
proportion inférieure à 20 %, et ce, pour les quatre
années d’observation. Il serait cependant plus juste
de parler de jeunes adultes, puisque la catégorie
d’âges la plus largement représentée, dans des
proportions variant entre 44,4 % et 47,9 %, est
constituée des 20-24 ans. À noter toutefois que ces
taux concernent  l'ensemble des personnes diplô-
mées dans les programmes ciblés et non seule-
ment celles qui y ont été admises sur la base des
langues et des mathématiques de 4e secondaire,
comme le propose le projet ministériel.

Malgré les limites de ces données, le Conseil cons-
tate, en somme, que la clientèle visée par le projet
(annexe 5, tableau 3) et constituée pour une
bonne part d’adultes pourrait représenter, à la
limite du moins, entre 250 (si on ne considère
que les personnes diplômées en 2000) et 853
personnes (si on rassemble toutes celles des
quatre dernières années). Évidemment, cela ne
veut pas dire qu'elles seraient toutes intéressées à
poursuivre leurs études au collégial. On pense
d’ailleurs qu’il s’agirait plutôt de cas exceptionnels,
et ce, pour plusieurs raisons, soit l’intérêt que les
études supérieures sont susceptibles de présenter
pour des élèves qui ont d’abord opté pour une
formation professionnelle, soit le pouvoir d'attrac-
tion du marché du travail, sans oublier la durée
d’une telle formation. Même avec la reconnaissance
de compétences envisagée, la durée d’une formation
DEP-DEC demeurerait vraisemblablement plus
longue que celle qui est accessible par la voie
habituelle DES-DEC, donc moins attirante.
L’attrait pour ce type de filière pourrait cependant
se présenter, dans des cas de changement
d’orientation, par la découverte en cours de for-
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mation professionnelle d’une nouvelle motivation
pour des études supérieures. Mais cette découverte,
bien que souhaitable, ne risque pas d’être le fait
d’un grand nombre de personnes. Cela dit, le
Conseil est d’avis qu’on ferait une erreur en sous-
estimant l’impact que pourrait avoir le développe-
ment de passerelles, sur la demande de formation
technique par les titulaires d’un DEP. En effet,
l’intérêt pour une poursuite des études au secteur
technique pourrait croître avec le développement de
projets comprenant des passerelles et appuyés par la
promotion de leurs résultats, dans la mesure toute-
fois où on permettrait aux élèves qui s’y engagent,
non seulement d’accéder plus facilement aux étu-
des en formation technique mais aussi et surtout
de les réussir.

Ces quelques données montrent, en somme, que
les candidates et candidats visés par le projet
ont de fortes chances d'être des adultes, qu'ils
représentent une faible proportion des personnes
inscrites aux programmes identifiés et une propor-
tion encore plus faible des diplômés, que vraisem-
blablement très peu de programmes pourraient
être concernés et que dans certains programmes
comme Techniques d'usinage, par exemple, le nom-
bre de candidates et de candidats pourrait ne pas
être négligeable, toutefois, surtout si les expériences
tentées débouchaient sur de bons résultats.

2.2 Les caractéristiques des program-
mes d’études collégiales ciblés

Du côté des programmes d’études collégiales visés
dans un premier temps, on constate qu’ils ne font
pas partie des programmes contingentés, qu’ils
fournissent donc de bonnes chances d’être admis
si on considère les trois tours, qu’ils sont offerts la
plupart du temps dans plusieurs collèges (cinq
d’entre eux n’étant offerts que dans deux collèges
ou moins) et qu’ils présentent de bons taux de
placement. De plus, la majorité de ces program-
mes font partie de la famille des Techniques
physiques. Seulement trois d'entre eux appar-
tiennent, soit à la famille des Techniques adminis-
tratives, soit à celle des Techniques des arts.

Un examen sommaire des taux de diplomation
(tableaux 9-10 et 11) dans ces programmes – on
parle ici de la diplomation dans le même pro-
gramme que celui de l’inscription, deux ans après
la durée prévue pour les études – indique des taux
de diplomation inférieurs à ceux de la famille
d’appartenance pour le programme faisant partie
des Techniques administratives, soit Techniques
de l’informatique, pour un des deux programmes
de la famille des Techniques des arts, soit Gra-
phisme et pour au moins deux des programmes du
secteur des Techniques physiques susceptibles
d’être les plus convoités par les détenteurs de
DEP1, soit Technologie de l’électronique indus-
trielle et Technologie de l’électronique. En outre,
il faut aussi se rappeler que lorsqu’on parle de
taux de diplomation inférieurs, la différence
peut être plus ou moins grande, mais surtout
que les taux de référence sont au départ peu
élevés. En effet, ces taux varient, selon les cohor-
tes, entre 35 % et 43 % en Techniques physiques,
entre 31 % et 39 % en Techniques des arts et entre
30 % et 36 % en Techniques administratives. Ils
sont peu élevés, certes, mais ils croissent avec le
prolongement de la durée des études et pourraient
sans doute être sensiblement plus élevés, s’ils ne
faisaient référence qu’aux personnes qui possè-
dent déjà une connaissance du domaine d’études.
Aussi, ces observations relatives aux taux de di-
plomation qui, d’une part, incitent à la prudence
ne sauraient, d’autre part, être perçues comme un
obstacle insurmontable. Sans qu’elle constitue une
garantie de réussite, le Conseil est d’avis que cette
connaissance du domaine représente un atout pré-
cieux par rapport à la persévérance dans les étu-
des, pour les titulaires du DEP.

Reconnaissant le potentiel des programmes
d’études collégiales offrant la continuité de
formation convoitée ainsi que l’atout que pour-
rait représenter la connaissance du domaine
chez les titulaires du DEP, le Conseil estime

                                                  

1. Si on en juge du moins par le volume des diplômés
dans les programmes de formation professionnelle
pouvant conduire à ces formations au collégial.
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aussi pertinents les critères retenus pour faire le
choix des programmes de formation profession-
nelle. Cela dit, il ne peut toutefois ignorer les fai-
bles taux de diplomation observés dans ces pro-
grammes d’études collégiales. De plus, sans remet-
tre en question les choix retenus, il n’est pas moins
d’avis qu’un examen des programmes fait avec la
collaboration des différents partenaires du milieu fa-
voriserait une sélection porteuse des meilleures chan-
ces de réussite possibles pour les élèves concernés.

2.3 Les composantes de formation
visées par la modification proposée

La formation visée concerne aussi bien les condi-
tions générales d’admission que les conditions
particulières rattachées aux différents program-
mes. En ne considérant que les conditions géné-
rales d’admission, on constate que la formation
projetée comprendrait minimalement la formation
en langues (langues d’enseignement et langues
secondes) de 5e secondaire ainsi que l’histoire et la
physique de 4e secondaire. Mais comme l’admission
aux programmes conduisant au DEP fait référence
aux langues et aux mathématiques de 4e secondaire,
sans préciser le fait d’avoir complété une 4e secon-
daire et réussi les cours offerts à ce niveau, la
formation manquante reliée aux conditions géné-
rales d’admission pourrait, dans certains cas du
moins, être plus importante. De plus, comme la
plupart des programmes collégiaux ciblés par la
modification nécessitent des préalables, la forma-
tion manquante pourrait aussi inclure, notamment,
des mathématiques, de la physique ou même de la
chimie de 5e secondaire. En somme, la formation
visée ici serait appelée à varier, pour se faire
plus ou moins substantielle selon les chemine-
ments.

Considérant les acquis des titulaires du DEP, on ne
saurait prétendre en effet que toute cette forma-
tion soit réellement manquante. Dans le cadre de
leur formation professionnelle, ces personnes ont
l’occasion de réaliser des apprentissages, notam-
ment en mathématiques, en français, en anglais,
voire en chimie et en physique. Ces acquis pourraient

être identifiés et reconnus, ce qui est d’ailleurs
recherché par le projet à l’étude. De plus, le Conseil
souscrit lui aussi à l’idée que la formation profes-
sionnelle elle-même comporte une valeur de for-
mation, à certains égards comparable à ce que
d’autres disciplines dites de formation générale
peuvent offrir, ce qui pourrait aussi être pris en
compte dans l’estimation de la formation man-
quante. Quand on pense que des activités de for-
mation professionnelle ont leur place comme
composantes de la formation de base au secondaire,
il est logique d'envisager également une certaine
forme de reconnaissance de la formation profes-
sionnelle dans l’examen des conditions d’admission
aux études collégiales.

Comme plusieurs l’ont fait remarquer lors des con-
sultations, le fait d’avoir complété une formation
professionnelle qui représente une 6e secondaire –
formation qui suppose une grande motivation et
qui donne l’occasion de réaliser des apprentissa-
ges complexes – peut aussi contribuer à bien dis-
poser les élèves par rapport à la poursuite de leur
formation vers des études de niveau collégial. Ils
pourraient même être aussi bien préparés et dispo-
sés que les titulaires du DES, voire mieux. On ne
saurait douter de leur capacité d'apprendre ni pré-
sumer qu’ils soient plus faibles sur le plan sco-
laire. On peut même penser qu’ils pourraient être
plus forts et vraisemblablement plus motivés que
bien des titulaires du DES. Mais on ne peut pas
croire pour autant que les deux types de formation
en cause soient de même nature. Les données re-
cueillies sur la réussite d'épreuves de 4e secon-
daire en français et en mathématiques, par
exemple, par les personnes diplômées dans les
programmes de formation professionnelle ci-
blés invitent d’ailleurs à la prudence.

Les résultats scolaires obtenus au secondaire étant
largement reconnus comme un bon prédicteur de la
réussite des études collégiales, le Conseil a cherché à
connaître les résultats obtenus aux cours de français
et de mathématiques de 4e secondaire, par ces can-
didats et candidates aux études collégiales (annexe 5,
tableaux 12 et 13). Deux cours de français et deux
cours de mathématiques ont été considérés, soit
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les français 416 et 486, d’une part, les mathémati-
ques 416 et 436, d’autre part. À noter que les
cours de français et de mathématiques les plus
faibles, soit 416, accueillent significativement plus
d’inscrits que les cours plus forts, soit français 486
et mathématiques 4361, ce dernier étant d'ailleurs
reconnu comme un cours de 5e secondaire.

Les données2 recueillies sur une période de quatre
années indiquent que, à l'exception de l'année
1998-1999, près de 90% des personnes diplômées
dans les programmes de formation professionnelle
ciblés avaient obtenu des résultats inférieurs à
70%3 en Français 486 et plus de 80% avaient ob-
tenu des résultats inférieurs à 70% en Français 416
(annexe 5, tableau 12). En mathématiques (annexe 5,
tableau 13), les résultats paraissent un peu moins
faibles, mais on constate néanmoins que c'est encore
presque toujours la majorité des élèves qui avaient
obtenu des résultats inférieurs à 70%, et ce, tant en
Mathématiques 416 qu'en Mathématiques 436.

Les résultats paraissent un peu moins dramatiques
en mathématiques qu’en français et la poursuite
d’une formation professionnelle conduisant au
DEP est sans doute de nature à permettre l’obten-
tion d’acquis pertinents, du moins dans certains
cas. Mais ces données, malgré leurs limites4, ne
peuvent laisser indifférent quand on sait, par ailleurs,

                                                  

1. Il s'agit des résultats obtenus à des épreuves locales
et fournis au ministère de l'Éducation dans le cadre
des activités de sanction des études secondaires et
d'admission à la formation professionnelle.

2. À noter que ces données concernent essentiellement
les personnes qui s'étaient inscrites à ces cours à
l'enseignement régulier et non l'ensemble des per-
sonnes diplômées dans ces programmes qui auraient
été admises en formation professionnelle sur la base
de compétences en langues et en mathématiques  de
niveau 4e secondaire.

3. La barre est ici fixée à 70% parce que, au collégial,
il s'agit du seuil permettant d'identifier les élèves à
risques.

4 . On doit les utiliser avec réserve parce que, résultant
d'épreuves locales, elles ne présentent pas la même
fiabilité que les épreuves ministérielles. De plus,
elles ne concernent pas la totalité de la population
ciblée.

que les cours de mathématiques ou comportant
des composantes de mathématiques figurent, au
collégial, parmi ceux qui présentent les plus
hauts taux d’échec, et ce, faut-il le rappeler, chez
des élèves admis sur la base d’un DES5.

Dans le cadre de la préparation du présent avis, le
Conseil n’a pas recueilli de statistiques sur la
réussite des cours d’anglais de 4e secondaire.
Les résultats mis en relief tout récemment par la
Commission d’évaluation de l’enseignement col-
légial au sujet  des performances en langue se-
conde des finissantes et finissants du secondaire
laissent croire cependant qu’il pourrait y avoir
un sérieux rattrapage à faire aussi de ce côté,
du moins chez les élèves francophones, pour leur
permettre d’atteindre les standards fixés pour des
études de niveau collégial6. Le Conseil rappelle ici
simplement que la Commission d’évaluation de
l’enseignement collégial propose des ajustements
substantiels pour permettre aux élèves qui ont com-
plété une 5e secondaire, d’effectuer le rattrapage
nécessaire à la réussite de leurs études au collégial.

Certes, ces données ne peuvent rendre compte, à
elles seules, de l’ensemble des forces et des fai-
blesses des titulaires du DEP. Elles ne sont cepen-
dant pas à négliger quand on sait qu’une moyenne
au secondaire inférieure à 70 % (moyenne dont le
calcul inclut les résultats obtenus à des épreuves de
plus haut niveau que celles qui sont considérées ici,
soit mathématiques et français de 4e secondaire)
représente un risque sérieux d’échec au collégial.

                                                  

5. « Au secteur technique, les cours dont le taux d’échec
est supérieur à 30 % sont essentiellement des cours
de français et de mathématiques auxquels s’ajoutent
des cours de comptabilité et un cours de philosophie. »
Tant au secteur technique qu’au secteur préuniversitaire,
« les cours le plus souvent marqués d’un échec sont
donc, soit des cours de français ou de mathématiques,
soit des cours comportant des dimensions liées aux
mathématiques ». Fédération des cégeps, La réussite
et la diplomation au collégial. Des chiffres et des
engagements, 1999, p. 24.

6. Commission d’évaluation de l’enseignement collégial,
Évaluation de la mise en œuvre de la composante
de formation générale des programmes d’études,
Rapport synthèse, 2001, p. 34-36.
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Tout en reconnaissant, d’une part, les atouts d’une
formation professionnelle conduisant au DEP, le
Conseil ne saurait, d’autre part, sous-estimer
l’impact possible de ces résultats. De plus, sans
présumer au départ que les candidates et can-
didats en provenance de la formation profes-
sionnelle n’auront pas les acquis nécessaires
dans ces disciplines, le Conseil est d’avis qu’il
faudrait cependant être en mesure de faire les
vérifications permettant de statuer sur le niveau
réel des acquis des personnes qui pourraient
ainsi être admises aux études collégiales, de
manière à leur offrir le soutien nécessaire à la
réussite de leurs études.

2.4 Les façons de remédier à la
formation manquante

Le projet déposé prend d’ailleurs en considération
le fait qu’une formation professionnelle réussie,
tout en permettant un accès direct à la formation
technique, ne saurait dispenser les personnes dési-
reuses de poursuivre leurs études en formation
technique de l’acquisition de certains préalables,
reconnaissant ainsi l’existence d’un besoin de
formation de niveau secondaire à combler. En
outre, ce rattrapage pourrait prendre une impor-
tance variable selon les cas. À cet égard, les pré-
occupations du Conseil sont de deux ordres : le
premier renvoie à l’identification du contenu de
cette formation manquante alors que le deuxième
concerne les façons d’y remédier.

Sur l’identification du contenu de la formation
manquante, le Conseil ne voit pas encore claire-
ment comment le partage pourrait se faire entre le
Ministère et ses partenaires du secondaire et du
collégial. Une telle opération qui se concrétiserait,
d’abord sur une base locale plutôt que provinciale,
pourrait présenter certaines difficultés. Et même si
tout était remis au niveau ministériel, il n’est pas
non plus certain que cela serait réaliste ou même
souhaitable, s’il fallait, par exemple, procéder au cas
par cas, étant donné les cheminements différents des
personnes concernées. À première vue, il semble
bien qu’un partage des responsabilités soit
requis, et ce, pour des raisons autant de

faisabilité que d’équité. Donc, dans une telle
perspective, le Conseil est d’avis qu’on devra
faire appel à une double approche en matière
de reconnaissance des acquis, soit celle qui se
base sur la comparaison des contenus de for-
mation et celle qui se base sur les résultats ob-
tenus à des tests d’équivalence.

Par ailleurs, pour ce qui est des modalités de re-
médier à la formation manquante, le projet dé-
posé mise sur une acquisition, non pas antérieure à
l’admission au collégial comme le prévoit actuelle-
ment le RREC, mais une fois la personne admise
dans un programme et en concomitance avec ses
études collégiales. De telles approches existent
actuellement dans certains collèges qui offrent une
session d’accueil et d’intégration contenant un
volet axé sur l’acquisition de préalables. On doit
souligner toutefois que, dans ces sessions, les
préalables dont il est question ne concernent pas
les conditions générales d’admission au collégial
(comme c’est le cas dans le projet à l’étude), mais
essentiellement les conditions particulières d’ad-
mission (qui sont aussi visées par le projet à l’étude).

De plus, le type de formation concomitante préco-
nisé ici, dans une optique d’acquisition de préala-
bles, est précisément celui qui soulève, semble-t-
il, le plus d’inquiétudes en formation profession-
nelle, d’où la difficulté de l’implanter1. Le Régime
                                                  

1. « […] C’est l’idée de laisser entrer (en formation
professionnelle) des élèves avant l’obtention du
DES qui fait entrevoir à plusieurs des problèmes
accrus d’échecs et d’abandons scolaires. […] Un
argument avancé est que les programmes de forma-
tion professionnelle sont devenus très exigeants
depuis la réforme de 1986, et ce, parce qu’il a fallu
les ajuster aux exigences accrues du marché du
travail et des métiers. Ce serait le cas au moins pour
une partie des programmes de DEP. Si les commissions
scolaires sont portées à privilégier des candidates et
candidats ayant acquis une formation de base solide
avant leur entrée en formation professionnelle, c’est
donc parce qu’elles veulent encourager les élèves à
aller le plus loin possible sur ce plan, mais aussi
parce qu’elles considèrent cette préparation nécessaire
pour pouvoir suivre avec succès un programme de
DEP. » Claudine Audet, La concomitance de la
formation générale et de la formation professionnelle
au secondaire. Exploration d'un nouveau mode
d’organisation, 1996, p. 62.
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pédagogique de la formation professionnelle offre
depuis peu cette possibilité de formation générale
en concomitance. Mais, de l’avis même des spé-
cialistes de la formation professionnelle, il ne
semble pas qu’elle puisse s’appliquer à de vastes
populations, étant donné les difficultés et donc les
réserves qu’elle présente. Si ces dernières sont justi-
fiées en formation professionnelle, comment envi-
sager l’implantation de la double concomitance
(celle qui concernerait les préalables et celle qui
fait partie actuellement du curriculum d’études
collégiales) qui serait alors imposée aux titulaires
du DEP, une fois inscrits en formation technique ?
N’y aurait-il pas lieu de craindre certaines impasses,
d’autant que la plupart de ces personnes n’auraient
pas suivi de cours de formation générale depuis au
moins deux ans ?

La marche est déjà haute entre les deux ordres
d’enseignement et la formation générale ne s’acquiert
pas sans difficulté. La Commission d'évaluation
de l'enseignement collégial rappelait d’ailleurs
récemment que les échecs étaient élevés dans les
premiers cours de langue d’enseignement et
littérature de même qu’en philosophie. Un
élève sur quatre ne réussit pas le premier cours de
langue d'enseignement et littérature et un élève sur
cinq échoue le premier cours de philosophie. Dif-
férentes études1 ont démontré que ces échecs sont
plus souvent le fait d'élèves dont les résultats
obtenus au secondaire étaient inférieurs à 70%.
On dispose aussi de données qui tendent à confir-
mer qu'il existe une relation entre  la hausse des
conditions générales d'admission au collégial et
l'augmentation des taux de réussite des études. En
effet, certaines comparaisons effectuées entre les
résultats obtenus par les personnes qui détenaient

                                                  

1. Conseil supérieur de l'éducation, Pour une formation
générale […]; Ronald, Terrill, Étude comparative des
taux de réussite aux secteurs préuniversitaire et tech-
nique dans les cours de la formation générale et de
leurs liens avec les taux de diplomation, SRAM, 1997
et Réussite des cours de la formation générale et che-
minement scolaire dans les programmes des secteurs
préuniversitaire et technique, SRAM, 1998.

un DES+2 au moment de leur admission au collégial
et ceux obtenus par d’autres qui répondaient alors
aux conditions minimales d’admission, démontrent
clairement l’impact positif de la hausse des condi-
tions générales d’admission sur la réussite des
élèves3. Ces différentes observations, jointes aux
constatations faites sur les cours qui présentent les
plus hauts taux d’échec (cours de mise à niveau
d’abord mais aussi certains cours de français et de
mathématiques), incitent d’ailleurs les collèges à
demander que les « standards de sortie » au se-
condaire soient rigoureusement respectés4.

Dans son dernier rapport, la Commission d’évaluation
de l’enseignement collégial a également montré
qu'une forte proportion des élèves inscrits au
collégial ne possédaient pas les acquis suffisants
en anglais, puisque près de 40 % des élèves ne sont

                                                  

2. Par DES+, on entend les nouvelles exigences pour
l'obtention du DES, exigences qui correspondent
depuis peu aux conditions d'admission aux
programmes conduisant au DEC.

3. Des statistiques produites par Jane-Hélène Gagnon,
de la Direction générale de l'enseignement collégial,
montrent en effet des écarts importants en ce qui a
trait aux taux de diplomation, et ce, tant en forma-
tion préuniversitaire qu'en formation technique. Au
secteur préuniversitaire, les écarts observés repré-
sentent plus de 25 points de pourcentage deux ans
seulement après l'inscription, soit dans le temps
prévu pour l'obtention du diplôme. Au secteur tech-
nique, si on s'en tient toujours au temps prévu qui
est de 3 ans dans ce cas, les écarts s'élèvent à plus
de 17 points de pourcentage. Et dans l'un et l'autre
secteurs, il s'agit d'écarts qui croissent avec les an-
nées d'études pour atteindre des écarts allant jusqu'à
34 points de pourcentage, observation faite chez les
nouveaux inscrits en formation préuniversitaire, à
l'automne 1993, 3 ans après leur arrivée au cégep.

4. « Il importe que la révision des programmes de
l’enseignement secondaire actuellement en cours
réduise la hauteur de la marche entre les deux ordres
d’enseignement, marche sur laquelle trop d’élèves
trébuchent. Le respect de "standards de sortie" au
secondaire et, au besoin, leur ajustement, notamment
en mathématiques et en français, permettraient un
début de solution au problème. » Fédération des
cégeps, op. cit. , p. 108.
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inscrits qu'au niveau transitoire1. Elle a aussi attiré
l'attention, comme d’autres l'avaient fait avant2, sur
les difficultés particulières de la formation géné-
rale en formation technique, rappelant, entre autres
faits, que la valorisation de cette formation n’était
pas un fait acquis dans tous les milieux.

Si les risques d’échecs sont fondés en formation
professionnelle, au point que le système demeure
encore peu ouvert à la formation générale en
concomitance, d’une part, et si, d’autre part, les
nouvelles exigences pour accéder aux études col-
légiales le sont également, le Conseil est d’avis
que la prudence devrait être de mise par rap-
port au projet du ministre qui concerne la for-
mation technique. À noter tout particulière-
ment qu’il s’agit, dans ce cas, de soumettre des
élèves qui n’ont pas suivi de cours de formation
générale depuis au moins deux ans, à une double
formation générale en concomitance, soit celle
qui renvoie à la formation générale manquante
de niveau secondaire et celle qui renvoie à la
composante de formation générale des pro-
grammes d’études collégiales. On pourra certes
envisager des formules permettant de faire en
sorte que l’élève complète d’abord ses préalables
pour ensuite amorcer la composante de formation
générale du collégial. Mais même avec de telles
approches, les exigences pourraient être excessi-
vement lourdes.

Par ailleurs, le Conseil est aussi sensible aux pro-
blèmes liés aux faibles taux de réussite observés
dans les cours de mise à niveau (annexe 5,
tableau 14, graphiques 1 et 2). Au collégial, les
cours de mise à niveau sont ceux qui présentent
les plus hauts taux d’échec, alors qu’il est ques-
tion d’une formation déjà suivie au secondaire,
contrairement à la formation visée par le projet.

                                                  

1. Commission d'évaluation de l'enseignement
collégial, op. cit., p. 35.

2. Le Conseil supérieur de l’éducation et le Service
régional des admissions du Montréal métropolitain,
notamment.

L’examen des taux de réussite des cours3 de mise
à niveau en français, durant la période allant de
1994 à 1999, fait voir des taux généralement (à
une exception près) inférieurs à 65 % pour ce qui
est du cours 60100103 et inférieurs à 60 % pour
ce qui est du cours 60100106. Les élèves qui
échouent ces cours sont donc nombreux, et ce,
bien qu’ils aient déjà complété cette formation au
secondaire, la raison de s’y inscrire une fois ren-
dus au collégial étant la faiblesse des résultats
obtenus au secondaire dans ces matières.

Les taux de réussite observés dans ces cours de mise
à niveau sont inférieurs à ceux observés au premier
cours de langue d’enseignement et littérature ainsi
qu’au premier cours de philosophie (annexe 5,
tableau 15, graphique 3), cours qui représentent
pourtant des défis importants pour les nouveaux
inscrits au collégial. En langue d’enseignement et
littérature 60110104, on peut constater, par exem-
ple, que le taux est en croissance depuis 1995,
variant entre 68,4 % et 75,4 %, ce qui est nette-
ment supérieur aux taux observés en mise à niveau.
Quant au premier cours de philosophie 34010304,
il présente un taux de réussite encore plus élevé, en
croissance lui aussi, passant de 74 % pour atteindre
près de 80 % (annexe 5, graphique 1). Du côté an-
glophone (annexe 5, graphiques 2 et 4), bien que les
taux de réussite des cours soient généralement plus
élevés que chez les francophones, il demeure que
les cours de mise à niveau y sont aussi plus souvent
échoués que les autres cours de la formation géné-
rale. Les données disponibles laissent voir cepen-
dant des écarts moins sensibles et un phénomène
moins constant que du côté francophone.

Bien que partielles, ces quelques données laissent
tout de même entrevoir certaines difficultés pour les
personnes qui entreprendraient des études collé-
giales sans les acquis préalables. Elles rappellent
que, même lorsque les dossiers scolaires témoi-
gnent de la présence de ces acquis, si ces der-
niers se situent trop près du seuil minimal, les
                                                  

3. Par taux de réussite, on entend la proportion de
cours réussis par rapport à la proportion de cours
suivis.
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élèves ont tôt fait de gagner les rangs des clien-
tèles présentant d’importants risques d’échec au
collégial. Le Conseil y voit une invitation à la
prudence, d’autant que les activités de mise à
niveau envisagées pour les titulaires du DEP font
référence à une formation qui n’a pas été acquise
et non à une formation que l’on veut enrichir,
rafraîchir ou consolider.

Faut-il rappeler aussi que les garçons rencontrent
plus de difficultés scolaires que les filles, et ce,
même quand ils arrivent au collégial après avoir
obtenu au secondaire des résultats comparables ?
Faut-il rappeler que les compétences en langue
d’enseignement sont généralement considérées
comme les meilleurs prédicteurs de réussite ? Or,
les garçons éprouvent plus de difficultés que les filles
en ce domaine, et ce sont majoritairement des gar-
çons, avec une préparation en langue inférieure à
celle qui est généralement requise pour entrepren-
dre des études collégiales, qui sont visés dans ce
projet. Quelles seront leurs chances de succès ?

En somme, si l’accès aux études collégiales pour
les titulaires du DEP pouvait se faire directement,
sans passer par l’application formelle de l’ensemble
des conditions générales et particulières d’admission
actuellement prévues au RREC, il est évident que
ce passage ne pourrait se réaliser sans activités de
rattrapage. Ce qui est moins évident, par contre,
ce sont les façons de le rendre à la fois accessi-
ble et porteur de succès pour les élèves. Le
Conseil croit donc opportun d’attirer l’attention
du ministre aussi sur les difficultés que peut
représenter ce passage et sur la qualité des
mesures à mettre en place pour le rendre effec-
tivement possible.

2.5 Les impacts possibles sur la com-
posante de formation générale des
programmes d’études collégiales

Le Conseil partage aussi, avec bien d’autres, les
inquiétudes que le projet soulève au regard de
l’impact qu’une telle modification pourrait éven-
tuellement avoir sur le contenu du curriculum

d’études collégiales. Plus précisément, ses craintes
font référence au risque que se développe pour
les jeunes une nouvelle voie d’accès aux études
collégiales qui évacue la formation générale ou,
tout au moins, qui la réduise significativement,
une voie qui, avec le temps et pour toutes sortes
de raisons (économiques plus qu’éducatives),
pourrait même avoir préséance sur la voie ac-
tuelle. Inutile d’insister ici sur le fait qu’une telle
avenue irait nettement à l’encontre des positions
maintes fois émises par le Conseil et qu’il ne lui
semblerait pas opportun de les remettre en question
aussi facilement.

Tout en étant convaincu que ce n’est pas ce qui est
visé par le ministre, le Conseil ne peut écarter cette
éventualité quand il considère par ailleurs toutes les
résistances que la formation générale rencontre dans
certains milieux, quand il constate que sa pertinence
ne fait pas l’unanimité, qu’elle s’intègre encore
difficilement dans l’approche programme en vi-
gueur au collégial – ce qui peut amener des élèves à
voir la formation générale « comme un passage
obligé pour avoir droit au diplôme, mais non es-
sentiel à la maîtrise des compétences liées à leur
programme d’études1» – et surtout quand il cons-
tate que la formation générale représente une don-
née importante de la rupture qui existe actuelle-
ment entre la formation professionnelle et la for-
mation technique.  Il craint que le changement
proposé ait pour effet d’entretenir des doutes sur la
pertinence de certaines exigences pour l’admission
aux programmes conduisant au DEC, mais il craint
surtout que la composante de formation générale
des programmes d’études collégiales soit progres-
sivement réduite, confinée à une conception es-
sentiellement fonctionnelle, contrairement à sa
mission originale. Conscient des difficultés
qu’elle rencontre, le Conseil ne croit pas pour
autant qu’il faille céder face au manque d’in-
térêt de certains jeunes pour la formation gé-
nérale. Il faut au contraire travailler davantage

                                                  

1. Commission d’évaluation de l’enseignement
collégial, op. cit. p. 45.
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à la rendre plus signifiante pour les élèves1,
à faire en sorte qu'elle ait du sens à leurs yeux,
comme le rappelait encore dernièrement la
Commission d’évaluation de l’enseignement
collégial.

Des précisions recueillies sur la mise en œuvre du
projet indiquaient, par ailleurs, que la composante
de formation générale complémentaire pourrait
éventuellement permettre la reconnaissance de
certains acquis de formation professionnelle. Une
reconnaissance d’acquis à ce niveau fournirait alors
d’autres disponibilités pour le rattrapage lié aux
conditions d’admission. Avec la préoccupation de
réduire la durée des études, cette reconnaissance
d’acquis paraît louable mais, à d’autres égards,
elle devient plutôt discutable. Soucieux de pré-
server dans le curriculum d’études collégiales
un espace pour la composante de formation
générale complémentaire, entre autres avec
l’objectif de favoriser une certaine ouverture
culturelle, le Conseil pense qu’en procédant de
la sorte on irait peut-être à l’encontre des in-
tentions pédagogiques des programmes d’étu-
des collégiales. Il est d’avis qu’il faudrait tout au
moins s’interroger sur le bien-fondé d’occuper ainsi
cet espace avec un contenu de formation spécifique.
C’est là une façon d’empiéter sur la composante de
formation générale des programmes d’études collé-
giales qui mériterait plus d’attention.

2.6 Les assises et la faisabilité du
projet

La faisabilité du projet, en particulier dans les
délais annoncés, soulève elle aussi plusieurs
questions. L’examen que le Conseil a pu faire lui
a permis de repérer un certain nombre d’embûches
qui, sans compromettre définitivement la réalisa-
tion du projet, pourraient tout au moins en retarder

                                                  

1. Voir à ce sujet deux avis du Conseil intitulés : Des
conditions de réussite au collégial. Réflexion à
partir de points de vue étudiants, 1995 et Pour une
formation générale bien enracinée dans les études
techniques collégiales, 1997.

l’application. Celles-ci sont liées notamment à la
reconnaissance des compétences, à l’offre d’acti-
vités de mise à niveau et à la faiblesse générale
des assises pratiques sur lesquelles repose le projet
ministériel.

Le Conseil n’est pas convaincu, du moins dans le
contexte actuel, que la reconnaissance de compé-
tences en formation spécifique soit si facilement
transposable dans l’organisation des enseigne-
ments, ni que les durées de formation puissent,
en conséquence, être significativement réduites.
Comme en témoignent les travaux ministériels sur
l’harmonisation interordres des programmes
d’études professionnelles et techniques, il semble
qu’on soit en mesure d’identifier un certain nom-
bre de compétences communes à la formation
professionnelle et à la composante de formation
spécifique des programmes techniques. Cependant,
la reconnaissance (actuellement sur papier) de ces
compétences peut prendre, dans la pratique, diffé-
rentes formes. En effet, depuis quelques années,
les collèges portent la responsabilité de la défini-
tion des activités d’apprentissage. Cela veut dire,
concrètement, que les programmes peuvent être
structurés bien différemment d’un collège à l’autre.
Il se peut aussi qu’il n’existe aucune parenté de
structure entre les cours de la formation profes-
sionnelle et ceux de la composante spécifique de
la formation technique. Une compétence ne cor-
respond pas nécessairement à un cours ni même à
une section de cours. Dans certains cas, une com-
pétence peut s’acquérir sur une période qui couvre
plus d’un cours. Inversement, un cours peut con-
tribuer à l’atteinte de plus d’une compétence. Aussi,
la reconnaissance d’une compétence pourrait donner
lieu, par exemple, à la reconnaissance d’une partie
ou même de plusieurs parties de cours. Comment
alors assurer la suite de la formation ? En inscrivant
les élèves à une partie de cours ? En concevant des
formations sur mesure ? En restructurant les pro-
grammes de part et d’autre de manière à rendre cette
reconnaissance plus fonctionnelle ? Par ces quel-
ques questions, le Conseil veut souligner
l’importance des arrimages qui, sans être impossi-
bles, restent à concrétiser.
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De plus, il n’est pas dit que la reconnaissance de
ces compétences pourrait libérer du temps, au
moment opportun, en début de formation, par
exemple. Mais, si le rattrapage en formation géné-
rale, pour être accessible dans les faits sans trop
prolonger le temps de formation, et pour permettre
la réussite des études subséquentes, devait se faire
de manière intensive en début de parcours collé-
gial, serait-on en mesure de soutenir l’intérêt et la
motivation des nouveaux inscrits ? Le Conseil
comprend que ces difficultés ne sont pas insolu-
bles ni propres aux titulaires du DEP. Certaines
rappellent aussi ce qui peut être vécu par les élè-
ves lorsqu'ils changent de programme au collégial.
Il constate cependant qu’elles prennent une im-
portance accrue lorsqu’on cherche précisément à
réduire les durées de formation, ainsi que le sug-
gère le projet à l’étude.

Pour que la reconnaissance de composantes de
formation professionnelle soit réelle et que la
formation manquante pour accéder au DEC soit
récupérable dans une période de temps raisonna-
ble, les collèges et les commissions scolaires de-
vront vraisemblablement travailler en concertation
au moment de l’élaboration de leurs programmes
respectifs. Mais sont-ils prêts à le faire ? Un exa-
men approfondi des tentatives avortées de mise
en place de programmes DEP-DEC intégrés1

pourrait sans doute apporter un éclairage perti-
nent et des pistes de développement intéressan-
tes à cet égard. Peut-être découvrirait-on que
les conditions d’admission aux études collégiales
ne représentent pas le seul obstacle structurel
au passage souhaité.

                                                  

1. Une enquête réalisée par la Fédération des cégeps, en
1995, avait permis de repérer l'existence de projets
liés au Programme expérimental de diversification des
voies offertes aux jeunes en formation professionnelle,
volet 4 : de nouveaux programmes intégrés secondaire-
collégial, dans 21 cégeps. Fédération des cégeps,
État de la situation relative à la mise en œuvre du
Renouveau de l'enseignement collégial dans les
cégeps et à d'autres objets liés à la pédagogie,
1995, p. 24. À l'exclusion d'un seul qui persiste dans
la région de Montréal, tous ont été abandonnés sans
avoir pu donner les résultats escomptés.

Le Conseil perçoit également certaines difficultés
au regard de l’implantation d’activités de mise
à niveau pour répondre aux besoins des élèves.
On sait que les activités de type mise à niveau sont
souvent difficiles à financer en raison des disposi-
tions budgétaires qui façonnent la marge de ma-
nœuvre des collèges. Comme les activités prévues
pour la clientèle ordinaire sont peu susceptibles de
répondre aux besoins de cette nouvelle clientèle,
les collèges seraient appelés à concevoir de nou-
velles activités et à composer avec de petits grou-
pes d’élèves, ce qui pourrait s’avérer souhaitable,
mais ce qui ne manquerait pas de poser certains
problèmes de financement. D’ailleurs, une part de
la résistance à introduire une formation en conco-
mitance en formation professionnelle provient,
semble-t-il, de la difficulté que représente l’organi-
sation de cette formation. Peut-on penser que les
difficultés seraient moins grandes au collégial
qu’au secondaire ? Que l’organisation de cette
formation qui s’adresserait à peu d’élèves serait
moins coûteuse au collégial qu’au secondaire ?

Cette formation manquante soulève également la
question de l’offre de cours de niveau secondaire
par les établissements du réseau collégial. Jusqu’où
les collèges doivent-ils aller dans l’offre de for-
mation préalable, au moyen de cours de mise à
niveau ? Est-ce dans leur mandat d'offrir cette
formation de niveau secondaire ? Tout en recon-
naissant le bien-fondé de passerelles, le Conseil
est aussi d’avis que chaque ordre d’enseignement
devrait, autant que possible, s’en tenir à sa
propre mission.

En outre, pour le développement d’activités de
mise à niveau, les auteurs du mémoire au Conseil
des ministres (voir annexe 3) estiment qu’un
montant non récurrent de 150 000 $ pourrait être
suffisant. Le Conseil n'est pas convaincu que ces
ressources soient adéquates. Selon les commentai-
res entendus lors des consultations, il semble qu’il
y ait lieu de s’interroger sur le financement réel-
lement requis, de même que sur le fait qu'il soit
récurrent ou non. La mise en place de ces activités,
ainsi que les procédures de reconnaissance des acquis
préalables, requerront sans doute beaucoup d’énergie
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de la part des professionnels de collège affectés au
cheminement des élèves, professionnels dont la
charge de travail s’est accrue au cours des derniè-
res années, avec l’implantation du renouveau et la
réduction des effectifs notamment. Le Conseil est
d’avis que de plus amples réflexions s’imposent
sur les particularités des activités à mettre en
place, pour être en mesure d'estimer l'ampleur
des ressources à affecter au projet. Certains
pensent qu’il suffira d’intégrer les élèves dans le
cadre des cours de mise à niveau existants, mais
cette façon de concevoir les choses ne correspond
pas du tout aux perceptions des acteurs du milieu
collégial que le Conseil a eu l’occasion de
consulter.

Non seulement la mise en œuvre du projet lui
paraît actuellement trop peu documentée, mais
la conjoncture lui semble également peu pro-
pice à une implantation réussie. On ne connaît
pas les caractéristiques des clientèles visées. On
n’a pas fait le bilan non plus des projets de pro-
grammes intégrés DEP-DEC tentés dans le cadre
du Programme expérimental de diversification des
voies offertes aux jeunes en formation profession-
nelle, volet 4. On sait que la plupart des initiatives
sont « mortes au feuilleton », mais on n’est pas en
mesure de faire état de l’ensemble des facteurs
explicatifs, ni de dégager ce qui aurait pu, au
contraire, constituer des conditions de réussite.
L’examen des projets impliquant les collèges et les
universités n’a pas non plus été considéré dans
l’aménagement de la présente proposition, alors que
de précieux enseignements pourraient éventuelle-
ment s’en dégager. Il en va de même de la filière
qui permet aux élèves inscrits en Techniques phy-
siques et en Informatique de poursuivre leurs étu-
des à l’École de technologie supérieure (ETS) ou
encore de celle qui a cours depuis plusieurs an-
nées en Soins infirmiers. En outre, tout porte à
croire qu’il soit irréaliste de penser être en mesure
d’accueillir des élèves dès septembre. Les collèges
ne sont pas prêts, les conditions d’implantation
n’ayant pas encore été envisagées. Le Conseil
craint qu’une mise en application trop rapide en-
traîne l’abandon prématuré d’une initiative par
ailleurs prometteuse.

Le Sommet du Québec et de la jeunesse est pré-
senté comme un élément de conjoncture favorable
à la réalisation de ce projet. En effet, certains des
consensus dégagés par les partenaires qui ont parti-
cipé au Sommet font clairement référence à ce be-
soin de développer des passerelles entre les ordres
d’enseignement. Par contre, la récente hausse des
conditions d’obtention du DES (on vient tout juste
de modifier le régime pédagogique du secondaire
à cet effet), celle des conditions d’admission aux
études collégiales en application depuis quelques
années seulement (hausse qui semble d’ailleurs con-
tribuer à l’augmentation de la réussite des cours au
collégial), les pressions exercées sur les collèges
pour assurer la réussite des élèves et les contrain-
tes inhérentes aux conditions de financement de
l’enseignement collégial représentent autant d’in-
dices d’une conjoncture potentiellement peu favo-
rable à la mise en œuvre du projet tel que présenté.

Le Conseil y voit une situation qui pourrait faire
en sorte que le projet risque d’être bien mal reçu
dans le milieu, ce qui ne lui offrirait pas le maxi-
mum de chances de réussite. En pareil contexte et
en précipitant ainsi les choses, il est d’avis que l’on
risquerait de faire la preuve que le projet, louable
théoriquement, n’est pas réalisable concrètement.
Comme bien d’autres, le Conseil s’interroge sur
l’urgence d’introduire une telle modification, alors
qu’on n’a pas une vue claire de l’importance de la
clientèle visée et que les travaux d’arrimage en ce
qui a trait aux acquis de formation générale ne
semblent avoir été réalisés, du moins en partie,
qu’au regard d’un seul programme. En outre,
d’autres modifications au RREC pourraient être
envisagées dans un avenir prochain.

Certes, le Conseil croit à la capacité d’innovation
et de concertation des acteurs du milieu sco-
laire, mais encore faut-il qu’ils aient les res-
sources et le temps nécessaires pour s’y prépa-
rer et pour tirer le meilleur parti de leurs expé-
riences. On ne peut sous-estimer leur capacité
d’adaptation – qui serait mise à l’épreuve par ce
projet – pour être en mesure de répondre adéqua-
tement aux besoins. On ne peut écarter l’hypothèse
qu’il faille avoir recours à des formules adaptées à
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cette clientèle, formules tenant compte de leurs
acquis et qu'il faille prévoir des structures d’accueil
particulières en s’inspirant peut-être des sessions
d’accueil et d’intégration implantées depuis quel-
ques années. On ne peut pas exclure, non plus,
qu'il faille envisager des formations selon différen-
tes approches faisant appel à des ratios variables, à
des durées de formation variables, ou même à des
lieux de formation variables. Pour surmonter les
difficultés d’organisation et de financement des
activités, les acteurs scolaires ne pourront écarter le
travail en partenariat qui permettrait, par exemple,
le partage des ressources, une certaine concerta-
tion dans l’organisation des enseignements et des
regroupements de clientèles. Si on doit reconnaître
que cette pratique n’est pas courante actuellement,
on doit quand même admettre qu’elle existe dans
bien des milieux.

En outre, lorsque le Conseil fait référence à la
capacité d’innovation, ce ne sont pas que les ac-
teurs du collégial qui sont visés mais aussi ceux
du secondaire, d’une part parce que la reconnais-
sance de compétences, pour être applicable, peut
supposer des ajustements tant du côté de la forma-
tion professionnelle que du côté de la formation
technique et, d’autre part, parce que le passage
d’un ordre à l’autre, en particulier s’il est question
des jeunes, pourrait aussi interpeller la structure
même de la formation professionnelle. La rupture
qui existe entre les deux ordres d’enseignement
(professionnel et technique) ne facilite certes pas
le passage de l’un à l’autre. Pour que les élèves
du secondaire puissent percevoir le passage au
collégial comme une véritable continuité, n’y
aurait-il pas lieu de chercher à atténuer l’effet
de rupture qui prévaut actuellement entre ces
deux ordres, rupture particulièrement explicite
au regard de la place de la formation générale
dans le curriculum ? Et si des changements
s’avéraient nécessaires à cet égard, est-ce bien du
côté de la formation collégiale qu’il faudrait agir
en réduisant, par exemple, la part de formation
générale qu’elle contient ? Ne serait-ce pas plutôt
en cherchant à revoir certains éléments de la
structure de la formation professionnelle pour lui
permettre de répondre aussi bien aux besoins de

formation des jeunes qu’à ceux des adultes. Le
Conseil1 avait déjà fait référence à une certaine
dérive de la formation professionnelle au moment
où on l’a amputée de sa composante de formation
générale pour faire de celle-ci une formation post-
secondaire, une formation essentiellement spécifi-
que qui suppose l’acquisition préalable d’une
formation générale de base et qui répondrait da-
vantage aux besoins des adultes qu’à ceux des
jeunes. Il a signifié, par la suite, à plusieurs repri-
ses d'ailleurs, l'intérêt que pouvait représenter la
possibilité d'une formation générale concomitante,
comme le stipule maintenant le nouveau régime
pédagogique de la formation professionnelle.

Lors d’un colloque récent sur la formation profes-
sionnelle, M. Paul Inschauspé rappelait cette rupture
qui est loin de faciliter le passage recherché dans
le projet de modification du RREC présentement à
l’étude.

« On constate que dans tous les pays, la
participation des jeunes à ce type d’ensei-
gnement augmente avec les chances
d’atteindre des qualifications plus élevées
au niveau secondaire et post-secondaire et
que, dans tous les pays, cette augmentation
a lieu. Mais il y a une exception, c’est celle
du Québec : les programmes professionnels
y débouchent essentiellement sur l’emploi
et ne permettent pas de poursuivre les étu-
des. Ce ne sont pas d’abord des voies nor-
males de scolarisation2.»

« La logique de l’emploi et de l’argent du
soutien à l’emploi ont fait dériver le bateau
de la relance de la filière de l’enseignement
professionnel scolaire pour les jeunes vers
les eaux du développement de la main-
d’œuvre adulte 3.»

« […] Instaurer, au sein du système scolaire,
une voie de formation professionnelle ayant

                                                  

1. Conseil supérieur de l’éducation, Des conditions
[…], 1994, p. 34.

2. Paul Inchauspé, Qualifier 100 % des jeunes : de la
formation initiale à la vie professionnelle, conférence
d’ouverture du colloque du même nom, novembre
2000, p. 7.

3. Ibid, p. 20.
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une formation générale concomitante, per-
mettant d’accéder à un niveau d’études ul-
térieur, c’est faire de la formation profes-
sionnelle une vraie alternative à la filière
de la formation générale, mais c’est aussi
renforcer l’intégration verticale des forma-
tions professionnelle et technique au sein
du système scolaire. Et donc, donner aussi
plus de légitimité à une telle voie de for-
mation. […] Quand l’enseignement profes-
sionnel n’est pas dans le système scolaire
une voie cul-de-sac et qu’il n’entrave pas la
possibilité des parcours scolaires ultérieurs,
il devient attrayant1.»

Le Conseil est donc d’avis que le projet ministé-
riel, tel que formulé, tout en s’appuyant sur des
principes largement reconnus, repose sur des
assises pratiques beaucoup trop fragiles qui
risqueraient de le vouer à l’échec, tout comme
d’autres avant lui. Faut-il rappeler que la pre-
mière modification apportée au RREC, en 1989,
visait précisément l’accès des détenteurs de
DEP aux études collégiales ? Quels en ont été
les résultats ? La question porte sa réponse. Faut-
il rappeler également que, quelques années plus
tard, on a tenté de développer des programmes
intégrés DEP-DEC (volet 4), sans atteindre en-
core une fois les résultats escomptés, un seul des
nombreux projets alors amorcés ayant survé-
cu ? Précisément parce que les objectifs visés
par le projet lui tiennent à cœur, le Conseil ne
peut lui donner son appui, du moins pas dans
les conditions actuelles.

2.7 Autres considérations

En terminant, le Conseil veut aussi faire quelques
remarques, d’une part, sur le libellé de la proposi-
tion et, d’autre part, sur les possibilités que l’actuel
RREC semble offrir au regard des objectifs visés
par le projet ministériel.

Au sujet du libellé de la modification, le Conseil
constate qu’il est très général, imprécis et qu’il

                                                  

1. Paul Inchauspé, Qualifier […], p. 23.

soulève d’importants problèmes d’interprétation.
Il ne permet pas de saisir l’ampleur du projet en
termes de clientèles visées, par exemple. Quelles
sont les conditions que le ministre pourrait pres-
crire ? Le RREC est muet sur la nature de ces
prescriptions ministérielles, seul le mémoire y fait
référence alors qu’il serait possible d’énoncer
certaines balises, comme on l’a fait à l’article 4,
par exemple. Tel que présenté, le libellé de la
modification ne permet pas non plus de savoir ce
qui pourrait advenir dans des cas de changements
de programme. Plusieurs questions se posent à cet
effet. Une fois complété le rattrapage en formation
générale, ces élèves auraient-ils, comme les au-
tres, la possibilité de changer de programme ?
Comment serait alors géré l’accès à la formation
manquante que pourrait éventuellement mettre en
relief le nouveau choix de programme ? Autant de
questions à clarifier. Si le libellé comporte ce
degré d’imprécision, on peut penser que c’est
précisément parce qu’on ne voulait pas définir, au
départ, ce qui ne pourrait se dessiner qu’à la lu-
mière des expériences tentées, ce qui paraît d'ail-
leurs justifié. Mais alors pourquoi ne pas attendre
les résultats de ces expérimentations ?

Considérant les dispositions actuelles du RREC, le
Conseil est d’avis que celui-ci contient les ouver-
tures voulues pour procéder à des expérimen-
tations susceptibles de fournir des assises au pro-
jet ministériel et de lui assurer de meilleures chan-
ces de réussite, et ce, avec moins de risques de
dérapage. En l’absence de DES, les possibilités
pour les titulaires du DEP d’accéder directement
aux programmes conduisant au DEC sont effecti-
vement inexistantes, du moins sur une base régu-
lière. Cependant, lorsqu’il est question de cas
particuliers, de cas d’exception, la référence à la
formation jugée équivalente prévue à l’article 2 du
RREC pourrait éventuellement représenter une
piste à explorer, bien que ce ne soit pas la voie
officielle que certains pourraient souhaiter. Un tel
recours supposerait toutefois que l’on donne à la
notion de formation jugée équivalente une certaine
ouverture, notamment pour rendre possible le
développement de projets expérimentaux.
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Les recommandations du Conseil

Le Conseil tient d’abord à rappeler qu’il sous-
crit entièrement à des projets qui faciliteraient
le passage de la formation professionnelle vers
la formation technique, à la condition toutefois
que ce passage soit aussi porteur de garantie de
réussite pour les élèves, d’une part, et que, d’autre
part,  il ne soit pas utilisé pour contourner les exi-
gences actuelles de formation générale qui carac-
térisent les études collégiales conduisant au DEC.

Il reconnaît que le projet qui lui a été soumis
pour avis part de préoccupations qu’il partage,
comme l’idée de favoriser les passerelles entre les
ordres d’enseignement, celle de permettre des
réajustements de parcours sans trop de pénalités,
celle de valoriser la formation professionnelle,
celle de permettre la formation générale en conco-
mitance, celle de rendre possibles les réorientations
professionnelles et celle d’éviter la prolongation
indue des études par la reconnaissance d’acquis.
Le Conseil retrouve aussi, dans le projet qui lui
est soumis, certains traits intéressants. C’est le
cas notamment des critères de choix des programmes
de formation professionnelle, de l’implantation
progressive du changement envisagé ainsi que de
l’intention de rendre obligatoires les activités
de mise à niveau permettant de remédier à la for-
mation jugée manquante.

Cela dit, la proposition ministérielle ne lui sem-
ble pas suffisamment rodée ni pour assurer la
réussite des élèves ni même pour leur offrir un
accès réel à la formation technique. Il ne croit
pas non plus qu’elle offre les garanties néces-
saires pour écarter les risques de dérapage, par
rapport à la formation générale notamment.

Aussi, considérant plus particulièrement :

§ la méconnaissance actuelle de la clientèle con-
cernée tant sur le plan qualitatif que sur le plan
quantitatif, si ce n’est les indices qui montrent
qu’elle est peu nombreuse;

§ l’impossibilité d’estimer l’envergure de la for-
mation générale réellement manquante et le
flou entourant les modalités de définition de
cette formation;

§ les taux élevés d’échec chez les jeunes qui accè-
dent au collégial après une 5e secondaire et avec
une moyenne inférieure à 70 %, d’une part, et
les faibles résultats obtenus en français et en
mathématiques de 4e secondaire par les inscrits
aux programmes conduisant au DEP, selon les
données fournies par le MEQ, d’autre part;

§ les récentes constatations de la Commission
d’évaluation de l’enseignement collégial sur
les piètres performances en anglais des élèves
ayant complété une 5e secondaire;

§ les différents problèmes liés aux cours de mise
à niveau (taux d’échec élevés, difficultés de
financement dans le cas de groupes restreints,
etc.);

§ les difficultés d’implantation d’une formation en
concomitance, en particulier lorsqu’elle porte
sur les préalables et, a fortiori, si elle s’appliquait
à deux niveaux (préalables du secondaire et
composante de formation générale du collégial)
et, de surcroît, à des personnes qui n’auraient
pas suivi de cours de formation générale depuis
quelques années;

§ l'ensemble des questions que le projet soulève
par rapport à la formation générale tant en
formation professionnelle qu'en formation
technique et les craintes de dérapage qu'elles
font émerger;

§ l’absence de repères concrets (éducatif, admi-
nistratif, organisationnel et financier) relatifs
aux conditions à mettre en place pour assurer
la concrétisation du projet et la réussite des
élèves, et ce, à défaut d'avoir fait, entre autres,
l'examen des pratiques existantes;

§ le peu d'impact de l'ajout déjà fait au RREC, en
1989, en ce qui a trait à la reconnaissance de
l'accès des titulaires du DEP aux programmes
conduisant au DEC de même que les résultats
décevants et peu documentés des initiatives
tentées, au cours des dernières années, en vue
d'offrir des programmes intégrés DEP-DEC;
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§ la conjoncture qui, à bien des égards (conditions
d'implantation irréalistes, hausse récente des
conditions d'admission au collégial, hausse
encore plus récente des conditions d'obtention
du DES, autres modifications du RREC en
perspective, etc.), semble peu propice à l’in-
troduction d’une telle modification dans le
RREC;

§ les dispositions actuelles du RREC qui pourraient
éventuellement permettre la réalisation de projets
à titre expérimental sans nécessiter, du moins
dans l’immédiat, le recours à la modification
proposée;

§ enfin, les problèmes d'interprétation découlant
du libellé trop général de la modification envi-
sagée;

le Conseil ne peut pas donner son appui au
changement tel que proposé.

Tout en étant d'avis qu'il faille quand même main-
tenir le cap sur le développement de passerelles
entre les ordres d'enseignement et qu'il importe de
travailler de façon déterminée à leur développement,
le Conseil recommande au ministre de ne pas
procéder à la modification du RREC telle
qu'envisagée, mais de voir plutôt à tout mettre
en œuvre pour que des projets réalistes et réel-
lement porteurs de réussite pour les élèves
concernés voient le jour, dans les plus brefs
délais.

En ce sens il propose plutôt de soutenir, dans
différents collèges, le développement d'expéri-
mentations autorisées et financées sur la base
de la présentation de projets, soumises à des
évaluations et susceptibles de faire émerger des
avenues plus réalistes.

Pour ce faire, le Conseil est d'avis qu'il faudrait :

§ réaliser des études qui permettraient d’identifier
les acquis de formation générale rendus possi-
bles par une formation professionnelle, et ce,
avec l’objectif d’une reconnaissance d’office
à laquelle pourrait s’ajouter le recours aux
tests existants en reconnaissance des acquis;

§ procéder à l’examen des initiatives qui ont
pris forme au cours des dernières années dans
le cadre des projets DEP-DEC, d’une part, et
des projets DEC-BACC, d’autre part, avec la
préoccupation de dégager de ces initiatives,
concrétisées dans des contextes et à des ni-
veaux différents, les enseignements utiles à la
mise en place de passerelles qui tiennent
compte des conditions nécessaires à la réussite
des élèves;

§ considérer le développement de passerelles
dans une approche plus globale, à savoir une
approche qui cherche et valorise les moyens
de faciliter la formation générale en conco-
mitance tant en formation professionnelle
qu'en formation technique, une approche qui
tienne compte de la nécessaire diversification
du 2e cycle d'études secondaires, une approche
qui suppose un travail interordres de la part des
acteurs du milieu, seule façon de fournir au
projet des assises consistantes et porteuses de
crédibilité et de réussite;

§ exploiter les possibilités offertes par le RREC
avant d’y apporter de nouveaux changements
(ce qui pourrait impliquer, par exemple, le re-
cours à l’article 2 qui autorise la reconnais-
sance d’une formation jugée équivalente) et
lever, au besoin, les barrières réglementaires à
la réalisation des expérimentations proposées;

§ prévoir des campagnes d'information à l'in-
tention des différents acteurs scolaires pour
les sensibiliser aux travaux qui seraient ainsi
menés et à l'offre de formation qui pourrait en
découler.

Au terme de l'évaluation qui serait faite de ces
expérimentations et compte tenu des résultats
obtenus, ces campagnes d'information devraient
être étendues à l'ensemble de la population. Une
modification au RREC pourrait alors être appor-
tée, en prenant soin cette fois de préciser la portée
de l’ouverture recherchée par un libellé clair et
précis qui pourrait s’inspirer, par exemple, de
celui de l’article 4 actuel.
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Le projet qui a fait l'objet de cet avis s'inscrit dans
une logique de diversification des parcours scolaires,
de valorisation de la formation professionnelle et
d'accessibilité aux études collégiales, logique à
laquelle le Conseil adhère. Il est conscient, par
ailleurs, que ce projet représente une application
possible d'un des engagements gouvernementaux
contractés lors du dernier Sommet du Québec et
de la jeunesse, engagements que le ministre tient à
respecter. Loin de s'y opposer, le Conseil a plutôt
voulu, par cet avis, apporter une contribution à sa
concrétisation, ce qui l'a amené à s'interroger sur
la capacité du système actuel d'offrir toute la sou-
plesse et le soutien requis aux cheminements des
élèves. C'est dans cet esprit qu'il privilégie, dans
cet avis, la mise en place de conditions permet-
tant le développement de projets pilotes réel-
lement porteurs de réussite et le report de la
modification proposée du RREC.





Annexe 1
Demande d’avis

Québec, le 12 janvier 2001

Madame Céline Saint-Pierre
Présidente
Conseil supérieur de l'éducation
1200, Route de l'Église, 3e étage
Sainte-Foy (Québec) – G1V 3V9

Madame la Présidente,

Conformément à l’article 18 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel et à l’article 9 de la Loi sur le Conseil
supérieur de l’éducation, je vous soumets pour avis, au nom du ministre de
l’Éducation, un projet de modifications au Règlement sur le régime des études
collégiales (RREC).

Ces modifications, que vous trouverez avec plus d’explications dans
le document joint en annexe, proposent d’ajouter une nouvelle disposition à
l’article 2 du RREC en vue de permettre aux titulaires de certains diplômes
d’études professionnelles d’être admissibles à des programmes d’études
collégiales déterminés en remplaçant certaines conditions générales et
particulières d’admission par la reconnaissance des compétences acquises dans la
formation professionnelle et par l’imposition d’activités de mise à niveau
nécessaires à la réussite de la formation collégiale envisagée.

…2

Bureau du sous-ministre
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage       Téléphone :   (418) 643-3810
Québec (Québec) G1R 5A5       Télécopieur : (418) 644-4591

Conseil supérieur de l’éducation

18  JAN. 2001
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2

Comme il convient que les changements proposés puissent être
appliqués dès la prochaine année scolaire, j’apprécierais recevoir l’avis du
Conseil au plus tard à la fin du mois de février 2001.

Je vous remercie de votre diligence et vous prie d’agréer, Madame la
Présidente, l’expression de mes sentiments distingués.

   Le sous-ministre par intérim,

   YVAN DUSSAULT

p.j.



Annexe 2
Projet de règlement

Projet de règlement

Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel
(L.R.Q., c. C-29)

Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le
Règlement  sur  le  régime  des  études  collégiales »,  dont le texte  apparaît
ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de modifier les conditions d’admission
à certains programmes conduisant au diplôme d’études collégiales pour les
personnes qui sont titulaires du diplôme d’études professionnelles.

À ce jour, l’étude de ce projet de règlement ne révèle aucun impact sur les
entreprises.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s’adressant à
monsieur Jean-Yves Marquis, directeur, Direction de l’enseignement collégial
privé et  des systèmes, ministère de l’Éducation, 1035, rue De La Chevrotière,
19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5, tél. :  (418) 646-1328.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet
est priée de les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, au
ministre de l’Éducation, 1035, rue De La Chevrotière, 16e étage, Québec
(Québec) G1R 5A5.

Le ministre de l’Éducation,

FRANÇOIS LEGAULT

Québec, le 8 décembre 2000
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE RÉGIME DES
ÉTUDES COLLÉGIALES

Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel
(L.R.Q., c. C-29, A. 18)

1. L’article 2 du Règlement sur le régime des études collégiales est
modifié par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Est admissible à un programme conduisant au diplôme d’études
collégiales désigné par le ministre, la personne titulaire du diplôme d’études
professionnelles.  Le ministre peut cependant prescrire des conditions, selon
la formation professionnelle acquise à l’ordre d’enseignement secondaire,
afin d’assurer la continuité de la formation. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

_________________________

* Les dernières modifications au Règlement sur le régime des études collégiales,
édicté par le décret numéro 1006-93 du 14 juillet 1993 (1993, G.O. 2, 5127), ont
été apportées par le règlement édicté par le décret numéro 962-98 du 21 juillet
1998. Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications et
Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2000, à jour au 1er février 2000.



Annexe 3
Mémoire au Conseil des ministres

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES                                  GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

DE : MONSIEUR FRANÇOIS LEGAULT       Le 8 décembre 2000
ministre de l’Éducation

SUJET : Projet de règlement modifiant le Règlement sur le régime des études collégiales
(RREC) – Ajustement des conditions d’admission à des programmes d’études
collégiales en vue d’en favoriser l’accès aux titulaires de certains diplômes d’études
professionnelles

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC

1. L’EXPOSÉ DE LA SITUATION

Au Sommet du Québec et de la jeunesse, le gouvernement a pris l’engagement de « permettre aux
jeunes diplômés d’un plus grand nombre de programmes d’études professionnelles d’accéder à la
formation technique. »

Cet engagement fait aussi partie du plan d’action ministériel pour la réforme de l’éducation Prendre
le virage du succès qui propose, entre autres, « …de favoriser le passage d’un programme d’études
donné à un programme plus complexe en aménageant les passerelles nécessaires ».

Les travaux d’harmonisation des programmes d’études, dans le cadre de la mise en œuvre de cette
ligne d’action, ont fait ressortir une difficulté de nature structurelle. Cette dernière tient à ce que les
titulaires d’un diplôme d’études professionnelles (DEP), selon l’article 2 du Règlement sur le régime
des études collégiales (RREC), voient leur accès à un programme d’études collégiales limité par un
ensemble de conditions générales d’admission (alinéa 2) et, le cas échéant, par des conditions
particulières d’admission (alinéa 3) que peut établir le ministre (Voir annexe 1).

Cette situation impose une série de cours de formation générale aux titulaires du DEP et illustre
l’absence de reconnaissance, à l’intérieur même du système scolaire, du caractère formateur de la
formation professionnelle pour la poursuite d’études supérieures, ce qui provoque l’allongement
des parcours de formation. En d’autres termes, il n’est pas tenu compte du fait que l’acquisition
de compétences à l’intérieur d’un programme d’études professionnelles peut conduire à
l’acquisition de connaissances préparatoires aux programmes d’études collégiales.

Cela est particulièrement vrai pour les programmes d’études professionnelles les plus exigeants
au regard de la durée de formation, du contenu des activités d’apprentissage et des préalables
d’admission à ceux-ci, sans compter que certains d’entre eux s’inscrivent dans une continuité de
formation et présentent un nombre significatif de compétences communes avec des programmes
d’études techniques. Cette situation n’encourage ni ne favorise la poursuite d’études supérieures.

2. LES LOIS EXISTANTES

Le Règlement sur le régime des études collégiales a été édicté par décret du gouvernement le
14 juillet 1993 (Décret 1006-93), en application des dispositions de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel (L.R.Q., c. C-29, a.18). Des modifications ont été
apportées par les règlements modifiant le Règlement sur le régime des études collégiales édictés
par le Décret 551-95 du 26 avril 1995 et par le Décret 962-98 du 21 juillet 1998.



36

La difficulté soulevée, au regard des conditions générales et particulières d’admission, provient
des alinéas 2 et 3 de l’article 2 du Règlement sur le régime des études collégiales (Voir annexe I).

3. LA SOLUTION PROPOSÉE

Pour lever cette difficulté, il est proposé d’ajouter une nouvelle disposition à l’article 2 du RREC
visant à permettre aux titulaires de certains diplômes d’études professionnelles d’être admissibles à
des programmes d’études collégiales déterminés en remplaçant certaines conditions générales et
particulières d’admission par la reconnaissance des compétences acquises dans la formation
professionnelle et par l’imposition d’activités de mise à niveau nécessaires à la réussite de la
formation collégiale envisagée.

Les premiers programmes d’études professionnelles touchés par cette nouvelle disposition répondent
aux quatre critères suivants :

• leur durée de formation est de 1 800 heures (ce qui est supérieur à la durée d’un DES ou d’autres
DEP) ;

• les préalables d’admission à ces programmes d’études professionnelles sont minimalement
constitués des unités créditées en 4e secondaire en langue d’enseignement, en langue seconde et
en mathématique ;

• les programmes d’études professionnelles sont en continuité de formation avec des programmes
d’études techniques correspondant à un cheminement de carrière ;

• ils ont des compétences communes avec des programmes d’études techniques.

Sur un total de cent quarante programmes d’études professionnelles, treize d’entre eux, menant à
dix-neuf programmes d’études techniques ou de voies de sortie, répondent à tous ces critères (Voir
annexe II) ; ils pourraient prioritairement faire l’objet d’une liste établie par le ministre pour lesquels
un passage direct à la formation technique serait autorisé.

Dix-sept autres programmes d’études professionnelles présentent, comme les treize premiers, un
caractère formateur pour la poursuite d’études collégiales préuniversitaires ou techniques car ils
répondent aux critères portant sur la durée de formation ainsi que sur les préalables requis pour ces
programmes d’études professionnelles. Ils ne rencontrent cependant pas nécessairement les deux
derniers des quatre critères précités. Des analyses seront faites, dans chaque cas, pour préciser selon
quelles conditions ils pourront ultérieurement venir compléter la liste établie par le ministre.

Compte tenu que les programmes d’études du secondaire et du collégial s’inscrivent dans un
processus continu de développement et de révision, d’autres programmes, au regard de cette
nouvelle disposition, pourraient éventuellement s’ajouter à la liste établie par le ministre.

Une vérification a été faite de l’applicabilité de cette mesure et les résultats confirment la présence
de réels acquis de formation. Toutefois, pour maintenir la qualité de la formation et pour assurer la
réussite des élèves dans les programmes d’études collégiales identifiés, des activités de mise à
niveau et de soutien pourraient être nécessaires.

La mise en place de ces activités demandera de :

• déterminer, avec l’aide de nos partenaires de l’enseignement secondaire et collégial, la formation
manquante pour réussir les différentes composantes des programmes d’études collégiales visés;

• donner la formation manquante, le cas échéant, sous forme d’activités de mise à niveau,
simultanément avec la formation collégiale, en utilisant le temps libéré par les compétences déjà
acquises;



37

• fournir un soutien aux élèves, notamment par la mise en place d’activités permettant d’accroître
leur sensibilité à la réalité technologique, à l’approfondissement des connaissances déjà acquises et
à l’élargissement du champ d’application de ces connaissances.

La solution proposée implique un partenariat entre les établissements du secondaire concernés par la
formation professionnelle et ceux du collégial afin de mettre en place les mesures qui permettront
aux titulaires des diplômes d’études professionnelles visés d’accéder directement à la formation
collégiale.

4. LES IMPLICATIONS FINANCIÈRES

Un montant non récurrent d’environ cent cinquante mille dollars permettra aux collèges
d’élaborer toutes les activités de mise à niveau et de soutien requises pour l’ensemble de dix-
neuf DEC concernés. Pour les autres programmes qui pourraient s’ajouter ultérieurement à la
liste du ministre, les coûts devront être déterminés au préalable.

5. LES IMPLICATIONS SUR LA MÉTROPOLE

Les modifications proposées n’ont aucun impact sur la Métropole.

6. LES IMPLICATIONS SUR LA CAPITALE NATIONALE

Les modifications proposées n’ont aucun impact sur la Capitale nationale.

7. LA CONSULTATION ENTRE MINISTÈRES

Les modifications proposées ne requièrent pas d’apport particulier d’autres ministères.

8. LA CONSULTATION DES PARTENAIRES DES RÉSEAUX SECONDAIRE ET
COLLÉGIAL

Des discussions avec nos partenaires des réseaux secondaire et collégial ont mis en évidence
l’intérêt de ces derniers pour que soient adoptées des mesures confirmant le caractère formateur
de plusieurs programmes d’études professionnelles pour la poursuite d’études supérieures. Un
avis sera demandé au Conseil supérieur de l’éducation pendant la période de prépublication du
projet de modification dans la Gazette officielle du Québec.

Le ministre de l’Éducation,

FRANÇOIS LEGAULT
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT
SUR LE RÉGIME DES ÉTUDES COLLÉGIALES

SECTION II : ADMISSION DES ÉTUDIANTS

2. Est admissible à un programme conduisant au diplôme d’études collégiales la personne qui
satisfait aux conditions suivantes :

1o elle est titulaire du diplôme d’études secondaires ou du diplôme d’études professionnelles
décerné par le ministre de l’Éducation;

2o elle a accumulé le nombre d’unités alloué par le Régime pédagogique de l’enseignement
secondaire édicté par le Décret 74-90 du 24 janvier 1990 pour l’apprentissage de
l’histoire et des sciences physiques de 4e secondaire, pour l’apprentissage de la langue
d’enseignement et de la langue seconde de 5e secondaire ainsi que pour l’apprentissage
des mathématiques de 5e secondaire ou d’un cours de mathématiques de 4e secondaire que
détermine le ministre et dont les objectifs présentent un niveau de difficultés comparable;

3o elle satisfait, le cas échéant, aux conditions particulières d’admission au programme que
peut établir le ministre;

4o elle satisfait, le cas échéant, aux conditions particulières d’admission établies par le
collège en application de l’article 19 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et
professionnel.

Un collège peut toutefois admettre une personne qui possède une formation qu’il juge
équivalente.
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LISTE DES TREIZE PROGRAMMES D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES AYANT DES COMPÉTENCES COMMUNES AVEC DES
PROGRAMMES D’ÉTUDES TECHNIQUES, EN CONTINUITÉ DE FORMATION AVEC CEUX-CI ET RÉPONDANT AUX CRITÈRES

DE DURÉE ET DE PRÉALABLES D’ADMISSION

SECTEURS DE
FORMATION

PROGRAMMES D’ÉTUDES
PROFESSIONNELLES PROGRAMMES D’ÉTUDES TECHNIQUES

420.A0 – Techniques de l’informatique – option gestion de
réseaux informatiques

420.A0 – Techniques de l’informatique – option informati-
que de gestion

01 ADMINISTRATION, 
COMMERCE ET 
INFORMATIQUE

5229 – Soutien informatique

420.A0 – Techniques de l’informatique – option informati-
que industrielle

06 CHIMIE, BIOLOGIE 5213 – Opération d’usine de
   traitement des eaux

260.01 – Assainissement de l’eau

LISTE DES TREIZE PROGRAMMES D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES AYANT DES COMPÉTENCES COMMUNES AVEC DES
PROGRAMMES D’ÉTUDES TECHNIQUES, EN CONTINUITÉ DE FORMATION AVEC CEUX-CI ET RÉPONDANT AUX CRITÈRES DE

DURÉE ET DE PRÉALABLES D’ADMISSION

SECTEURS DE
FORMATION

PROGRAMMES D’ÉTUDES
PROFESSIONNELLES PROGRAMMES D’ÉTUDES TECHNIQUES

230.01 – Technologie de la cartographie
5058 – Arpentage et topographie

230.02 – Technologie de la géodésie

5075 – Réfrigération 221.03 – Technologie de la mécanique du bâtiment

5146 – Mécanique de machines
fixes

221.03 – Technologie de la mécanique du bâtiment

07 BÂTIMENT ET
TRAVAUX PUBLICS

1095 – Dessin de bâtiment 221.01 – Technologie de l’architecture

221.02 – Technologie du génie civil

5022 – Réparation et installation 
d’appareils électroniques 
domestiques

243.11 – Technologie de l’électronique – option audiovisuel

5166 – Installation et réparation 
d’équipement de 
télécommunication

243.11 – Technologie de l’électronique – option télécommu-
nications

243.06 – Technologie de l’électronique industrielle – option
électrodynamique

09 ÉLECTROTECHNIQUE

1453 – Électromécanique de systè-
mes automatisés 243.06 – Technologie de l’électronique industrielle – option

instrumentation et automatisation
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LISTE DES TREIZE PROGRAMMES D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES AYANT DES COMPÉTENCES COMMUNES AVEC DES
PROGRAMMES D’ÉTUDES TECHNIQUES, EN CONTINUITÉ DE FORMATION AVEC CEUX-CI ET RÉPONDANT AUX CRITÈRES DE

DURÉE ET DE PRÉALABLES D’ADMISSION

SECTEURS DE FORMATION PROGRAMMES D’ÉTUDES
PROFESSIONNELLES PROGRAMMES D’ÉTUDES TECHNIQUES

241.A0 – Techniques de génie mécanique
5223 – Techniques d’usinage

280.A0 – Techniques de construction aéronautique

241.A0 – Techniques de génie mécanique

11 FABRICATION MÉCANIQUE

5225 – Dessin industriel

280.A0 – Techniques de construction aéronautique

570.A0 – Graphisme

581.A0 – Infographie en préimpression

13 COMMUNICATION ET
DOCUMENTATION

5221 – Procédés infographiques

582.A0 – Techniques intégration en multimédia

14 MÉCANIQUE D’ENTRETIEN 1490 – Mécanique industrielle de 
construction et d’entretien

241.05 – Technologie de maintenance industrielle

SL/GM/
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Personnes et organismes consultés

Association des cadres scolaires du Québec
(ACSQ)

Guy Fortier

Association des directeurs généraux des commis-
sions scolaires du Québec (ADGCSQ)

Maurice Brossard

Centrale des syndicats du Québec (CSQ)

Denis Arcand, Daniel Lachance et Yves Jalbert

Commission de l'enseignement collégial du
Conseil supérieur de l'éducation

Voir la liste des membres à la fin du document

Commission d’évaluation de l’enseignement
collégial (CÉEC)

Louise Chené

Fédération autonome du collégial (FAC)

Daniel Lauzon, Jean-Claude Drapeau,
Renée-Claude Laurimier et Lorraine Dumont.

Fédération des cégeps

Yves Blouin et Pierre Léonard

Fédération des commissions scolaires du Québec
(FCSQ)

Berthier Dolbec

Fédération nationale des enseignantes et des
enseignants du Québec (FNEEQ-CSN)

Pierre Patry et André Chartrand

Ministère de l’Éducation du Québec (MEQ)

Claude Proulx, Guy Mercure et Louise Pelletier.

Ordre des technologues professionnels du Québec
(OTPQ)

Alain Bernier

Service régional des admissions du Montréal
métropolitain (SRAM)

Jean-Pierre Bergeron

Table régionale des responsables de l’éducation
des adultes et de la formation professionnelle des
commissions scolaires du Québec (TRÉAQ)

Jean-Claude Lacombe

Le Conseil tient à remercier toutes ces personnes
qui, par leurs commentaires, ont alimenté sa réflexion
ainsi que celles qui, dans de très courts délais, ont
su lui fournir les statistiques demandées. Il remer-
cie tout particulièrement Jane-Hélène Gagnon et
Denise Rochette, toutes deux du ministère de
l'Éducation, pour le précieux soutien apporté au
contenu quantitatif de cet avis.
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Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total

1095 Dessin de bâtiment 360 316 71 164 911 369 300 60 180 909 333 325 70 181 909 306 330 78 164 878

1453 Électromécanique 841 855 149 566 2411 922 906 150 540 2518 964 883 168 575 2590 826 927 180 550 2483

1490 Mécanique industrielle 529 588 160 546 1823 583 663 191 506 1943 609 781 220 536 2146 502 764 205 408 1879

1493 Techniques d'usinage 853 973 230 668 2724 955 1162 261 742 3120 958 1238 271 822 3289 544 779 150 451 1924

5022 Réparation/installation appareils électroménagers 433 519 90 317 1359 465 564 106 347 1482 433 458 103 360 1354 362 393 87 294 1136

5027 Dessin industriel 318 211 40 145 714 366 241 44 160 811 369 209 55 174 807 203 137 30 96 466

5058 Arpentage et topographie 53 39 7 12 111 57 32 9 28 126 68 44 6 38 156 76 45 9 30 160

5075 Réfrigération 233 218 39 122 612 228 207 51 128 614 216 159 56 107 538 200 163 55 129 547

5146 Mécanique machines fixes 18 12 0 13 43 18 13 0 12 43 21 10 1 12 44 36 26 3 12 77

5166 Installation/réparation équipement télécommunication 98 81 12 37 228 93 90 9 34 226 103 95 11 47 256 133 107 16 45 301

5213 Opération usine traitement des eaux 25 16 4 6 51

5221 Procédés infographiques 350 241 35 111 737 624 472 49 172 1317

5223 Techniques d'usinage (NOUVELLE VERSION) 328 430 119 336 1213

5225 Dessin industriel (NOUVELLE VERSION) 156 119 36 107 418
5229 Soutien informatique (NOUVEAU PROGRAMME) 81 36 13 36 166

3736 3812 798 2590 10936 4056 4178 881 2677 11792 4424 4443 996 2963 12826 4402 4744 1034 2836 13016

Source: Ministère de l'Éducation, Banque de cheminement scolaire, BH1J104.

Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total

1095 Dessin de bâtiment 39,5% 34,7% 7,8% 18,0% 100,0% 40,6% 33,0% 6,6% 19,8% 100,0% 36,6% 35,8% 7,7% 19,9% 100,0% 34,9% 37,6% 8,9% 18,7% 100,0%

1453 Électromécanique 34,9% 35,5% 6,2% 23,5% 100,0% 36,6% 36,0% 6,0% 21,4% 100,0% 37,2% 34,1% 6,5% 22,2% 100,0% 33,3% 37,3% 7,2% 22,2% 100,0%

1490 Mécanique industrielle 29,0% 32,3% 8,8% 30,0% 100,0% 30,0% 34,1% 9,8% 26,0% 100,0% 28,4% 36,4% 10,3% 25,0% 100,0% 26,7% 40,7% 10,9% 21,7% 100,0%

1493 Techniques d'usinage 31,3% 35,7% 8,4% 24,5% 100,0% 30,6% 37,2% 8,4% 23,8% 100,0% 29,1% 37,6% 8,2% 25,0% 100,0% 28,3% 40,5% 7,8% 23,4% 100,0%

5022 Réparation/installation appareils électroménagers 31,9% 38,2% 6,6% 23,3% 100,0% 31,4% 38,1% 7,2% 23,4% 100,0% 32,0% 33,8% 7,6% 26,6% 100,0% 31,9% 34,6% 7,7% 25,9% 100,0%

5027 Dessin industriel 44,5% 29,6% 5,6% 20,3% 100,0% 45,1% 29,7% 5,4% 19,7% 100,0% 45,7% 25,9% 6,8% 21,6% 100,0% 43,6% 29,4% 6,4% 20,6% 100,0%

5058 Arpentage et topographie 47,7% 35,1% 6,3% 10,8% 100,0% 45,2% 25,4% 7,1% 22,2% 100,0% 43,6% 28,2% 3,8% 24,4% 100,0% 47,5% 28,1% 5,6% 18,8% 100,0%

5075 Réfrigération 38,1% 35,6% 6,4% 19,9% 100,0% 37,1% 33,7% 8,3% 20,8% 100,0% 40,1% 29,6% 10,4% 19,9% 100,0% 36,6% 29,8% 10,1% 23,6% 100,0%

5146 Mécanique machines fixes 41,9% 27,9% 0,0% 30,2% 100,0% 41,9% 30,2% 0,0% 27,9% 100,0% 47,7% 22,7% 2,3% 27,3% 100,0% 46,8% 33,8% 3,9% 15,6% 100,0%

5166 Installation/réparation équipement télécommunication 43,0% 35,5% 5,3% 16,2% 100,0% 41,2% 39,8% 4,0% 15,0% 100,0% 40,2% 37,1% 4,3% 18,4% 100,0% 44,2% 35,5% 5,3% 15,0% 100,0%

5213 Opération usine traitement des eaux 49,0% 31,4% 7,8% 11,8% 100,0%

5221 Procédés infographiques 47,5% 32,7% 4,7% 15,1% 100,0% 47,4% 35,8% 3,7% 13,1% 100,0%

5223 Techniques d'usinage (NOUVELLE VERSION) 27,0% 35,4% 9,8% 27,7% 100,0%

5225 Dessin industriel (NOUVELLE VERSION) 37,3% 28,5% 8,6% 25,6% 100,0%
5229 Soutien informatique (NOUVEAU PROGRAMME) 48,8% 21,7% 7,8% 21,7% 100,0%

34,2% 34,9% 7,3% 23,7% 100,0% 34,4% 35,4% 7,5% 22,7% 100,0% 34,5% 34,6% 7,8% 23,1% 100,0% 33,8% 36,4% 7,9% 21,8% 100,0%

Source: Ministère de l'Éducation, Banque de cheminement scolaire, BH1J104.

TABLEAU 1: Nombre d'élèves inscrits aux programmes de formation professionnelle ciblés 
selon le programme, la formation antérieure à l'inscription et l'année d'inscription (1996-1997 à 1999-2000)

TABLEAU 2: Proportion des élèves inscrits aux programmes de formation professionnelle ciblés 
selon le programme, la formation antérieure à l'inscription et l'année d'inscription (1996-1997 à 1999-2000)

1999-2000

Note: La formation antérieure à l'inscription concerne les études réalisées avant l'admission.  Les catégories considérées sont: la formation collégiale (avec ou sans diplôme), le diplôme d'études secondaires (DES) et la 4e secondaire 

seulement.  La catégorie Autre  peut correspondre aux élèves qui ont suivi des cours de la 5e secondaire sans avoir obtenu le diplôme d'études secondaires.

Programmes
1996-1997

Total

1997-1998 1998-1999

Note: La formation antérieure à l'inscription concerne les études réalisées avant l'admission.  Les catégories considérées sont: la formation collégiale (avec ou sans diplôme), le diplôme d'études secondaires (DES) et la 4e secondaire 

seulement.  La catégorie Autre  peut correspondre aux élèves qui ont suivi des cours de la 5e secondaire sans avoir obtenu le diplôme d'études secondaires.

1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Total

Programmes
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Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total

1095 Dessin de bâtiment 78 97 12 14 201 91 81 5 18 195 108 104 12 33 257 95 121 12 36 264

1453 Électromécanique 222 255 34 123 634 222 289 36 97 644 319 337 32 96 784 293 300 42 121 756

1490 Mécanique industrielle 172 217 43 152 584 196 243 47 120 606 243 301 53 120 717 202 317 58 102 679

1493 Techniques d'usinage 280 339 57 159 835 313 420 64 159 956 320 495 72 154 1041 302 480 71 201 1054

5022 Réparation/installation appareils électroménagers 108 141 23 54 326 119 172 23 54 368 133 158 19 61 371 134 122 25 61 342

5027 Dessin industriel 91 61 7 27 186 113 80 7 29 229 118 67 8 33 226 101 80 12 31 224

5058 Arpentage et topographie 24 14 0 1 39 15 14 1 2 32 17 14 0 6 37 17 13 1 5 36

5075 Réfrigération 75 86 11 19 191 74 90 10 32 206 78 65 19 29 191 82 66 17 28 193

5146 Mécanique machines fixes 11 5 0 4 20 6 7 0 6 19 11 5 0 2 18 8 6 0 4 18

5166 Installation/réparation équipement télécommunication 15 25 2 5 47 35 20 4 4 63 22 19 2 3 46 42 49 4 8 103

5221 Procédés infographiques 0 0 0 1 1 196 148 8 22 374

1076 1240 189 558 3063 1184 1416 197 521 3318 1369 1565 217 538 3689 1472 1702 250 619 4043

Source: Ministère de l'Éducation, Banque de cheminement scolaire, BH1J104.

Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total Collégial DES Sec. 4 Autres Total

1095 Dessin de bâtiment 38,8% 48,3% 6,0% 7,0% 100,0% 46,7% 41,5% 2,6% 9,2% 100,0% 42,0% 40,5% 4,7% 12,8% 100,0% 36,0% 45,8% 4,5% 13,6% 100,0%

1453 Électromécanique 35,0% 40,2% 5,4% 19,4% 100,0% 34,5% 44,9% 5,6% 15,1% 100,0% 40,7% 43,0% 4,1% 12,2% 100,0% 38,8% 39,7% 5,6% 16,0% 100,0%

1490 Mécanique industrielle 29,5% 37,2% 7,4% 26,0% 100,0% 32,3% 40,1% 7,8% 19,8% 100,0% 33,9% 42,0% 7,4% 16,7% 100,0% 29,7% 46,7% 8,5% 15,0% 100,0%

1493 Techniques d'usinage 33,5% 40,6% 6,8% 19,0% 100,0% 32,7% 43,9% 6,7% 16,6% 100,0% 30,7% 47,6% 6,9% 14,8% 100,0% 28,7% 45,5% 6,7% 19,1% 100,0%

5022 Réparation/installation appareils électroménagers 33,1% 43,3% 7,1% 16,6% 100,0% 32,3% 46,7% 6,3% 14,7% 100,0% 35,8% 42,6% 5,1% 16,4% 100,0% 39,2% 35,7% 7,3% 17,8% 100,0%

5027 Dessin industriel 48,9% 32,8% 3,8% 14,5% 100,0% 49,3% 34,9% 3,1% 12,7% 100,0% 52,2% 29,6% 3,5% 14,6% 100,0% 45,1% 35,7% 5,4% 13,8% 100,0%

5058 Arpentage et topographie 61,5% 35,9% 0,0% 2,6% 100,0% 46,9% 43,8% 3,1% 6,3% 100,0% 45,9% 37,8% 0,0% 16,2% 100,0% 47,2% 36,1% 2,8% 13,9% 100,0%

5075 Réfrigération 39,3% 45,0% 5,8% 9,9% 100,0% 35,9% 43,7% 4,9% 15,5% 100,0% 40,8% 34,0% 9,9% 15,2% 100,0% 42,5% 34,2% 8,8% 14,5% 100,0%

5146 Mécanique machines fixes 55,0% 25,0% 0,0% 20,0% 100,0% 31,6% 36,8% 0,0% 31,6% 100,0% 61,1% 27,8% 0,0% 11,1% 100,0% 44,4% 33,3% 0,0% 22,2% 100,0%

5166 Installation/réparation équipement télécommunication 31,9% 53,2% 4,3% 10,6% 100,0% 55,6% 31,7% 6,3% 6,3% 100,0% 47,8% 41,3% 4,3% 6,5% 100,0% 40,8% 47,6% 3,9% 7,8% 100,0%
5221 Procédés infographiques 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 100,0% 52,4% 39,6% 2,1% 5,9% 100,0%

35,1% 40,5% 6,2% 18,2% 100,0% 35,7% 42,7% 5,9% 15,7% 100,0% 37,1% 42,4% 5,9% 14,6% 100,0% 36,4% 42,1% 6,2% 15,3% 100,0%

Source: Ministère de l'Éducation, Banque de cheminement scolaire, BH1J104.

TABLEAU 3: Nombre de personnes diplômées dans les programmes de formation professionnelle ciblés 
selon le programme, la formation antérieure à l'inscription et l'année d'inscription (1996-1997 à 1999-2000)

TABLEAU 4: Proportion des personnes diplômées dans les programmes de formation professionnelle ciblés 
selon le programme, la formation antérieure à l'inscription et l'année d'inscription (1996-1997 à 1999-2000)

1998-1999 1999-2000

Note: La formation antérieure à l'inscription concerne les études réalisées avant l'admission.  Les catégories considérées sont: la formation collégiale (avec ou sans diplôme), le diplôme d'études secondaires (DES) et la 4e secondaire 

seulement.  La catégorie Autre  peut correspondre aux élèves qui ont suivi des cours de la 5e secondaire sans avoir obtenu le diplôme d'études secondaires.

1999-20001996-1997 1997-1998
Programmes

Total

1998-1999

Note: La formation antérieure à l'inscription concerne les études réalisées avant l'admission.  Les catégories considérées sont: la formation collégiale (avec ou sans diplôme), le diplôme d'études secondaires (DES) et la 4e secondaire 

seulement.  La catégorie Autre  peut correspondre aux élèves qui ont suivi des cours de la 5e secondaire sans avoir obtenu le diplôme d'études secondaires.

Total

Programmes
1996-1997 1997-1998
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15-19 
ans

20-24 
ans

25-29 
ans

> 29 
ans
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15-19 
ans

20-24 
ans

25-29 
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> 29 
ans
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15-19 
ans

20-24 
ans

25-29 
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> 29 
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1095 Dessin de bâtiment 419 296 61 135 911 375 355 66 113 909 384 336 74 115 909 343 332 81 122 878
1453 Électromécanique 843 664 262 642 2411 902 746 256 614 2518 934 801 274 581 2590 895 824 289 475 2483
1490 Mécanique industrielle 640 546 191 446 1823 687 637 207 412 1943 771 688 242 445 2146 715 641 216 307 1879
1493 Techniques d'usinage 1118 694 281 631 2724 1295 913 318 594 3120 1262 1052 369 606 3289 616 702 252 354 1924
5022 Réparation/installation appareils électroménagers 590 404 99 266 1359 647 456 111 268 1482 523 450 98 283 1354 433 376 104 223 1136
5027 Dessin industriel 229 246 84 155 714 268 290 89 164 811 248 300 95 164 807 108 176 66 116 466
5058 Arpentage et topographie 35 48 12 16 111 41 52 13 20 126 48 63 11 34 156 44 62 19 35 160
5075 Réfrigération 217 215 59 121 612 227 226 70 91 614 180 218 61 79 538 178 195 75 99 547
5146 Mécanique machines fixes 7 11 4 21 43 15 9 3 16 43 13 15 8 8 44 21 23 17 16 77
5166 Installation/réparation équipement télécommunication 93 90 19 26 228 101 81 23 21 226 95 110 23 28 256 82 132 51 36 301
5213 Opération usine traitement des eaux 356 241 57 83 737 16 24 10 1 51
5221 Procédés infographiques 524 489 130 174 1317
5223 Techniques d'usinage (NOUVELLE VERSION) 599 323 103 188 1213
5225 Dessin industriel (NOUVELLE VERSION) 154 145 45 74 418
5229 Soutien informatique (NOUVEAU PROGRAMME) 57 39 22 48 166

4191 3214 1072 2459 10936 4558 3765 1156 2313 11792 4814 4274 1312 2426 12826 4785 4483 1480 2268 13016

Source: Ministère de l'Éducation, Banque de cheminement scolaire, BH1J104.
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15-19 
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20-24 
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15-19 
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> 29 
ans
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1095 Dessin de bâtiment 46,0% 32,5% 6,7% 14,8% 100,0% 41,3% 39,1% 7,3% 12,4% 100,0% 42,2% 37,0% 8,1% 12,7% 100,0% 39,1% 37,8% 9,2% 13,9% 100,0%
1453 Électromécanique 35,0% 27,5% 10,9% 26,6% 100,0% 35,8% 29,6% 10,2% 24,4% 100,0% 36,1% 30,9% 10,6% 22,4% 100,0% 36,0% 33,2% 11,6% 19,1% 100,0%
1490 Mécanique industrielle 35,1% 30,0% 10,5% 24,5% 100,0% 35,4% 32,8% 10,7% 21,2% 100,0% 35,9% 32,1% 11,3% 20,7% 100,0% 38,1% 34,1% 11,5% 16,3% 100,0%
1493 Techniques d'usinage 41,0% 25,5% 10,3% 23,2% 100,0% 41,5% 29,3% 10,2% 19,0% 100,0% 38,4% 32,0% 11,2% 18,4% 100,0% 32,0% 36,5% 13,1% 18,4% 100,0%
5022 Réparation/installation appareils électroménagers 43,4% 29,7% 7,3% 19,6% 100,0% 43,7% 30,8% 7,5% 18,1% 100,0% 38,6% 33,2% 7,2% 20,9% 100,0% 38,1% 33,1% 9,2% 19,6% 100,0%
5027 Dessin industriel 32,1% 34,5% 11,8% 21,7% 100,0% 33,0% 35,8% 11,0% 20,2% 100,0% 30,7% 37,2% 11,8% 20,3% 100,0% 23,2% 37,8% 14,2% 24,9% 100,0%
5058 Arpentage et topographie 31,5% 43,2% 10,8% 14,4% 100,0% 32,5% 41,3% 10,3% 15,9% 100,0% 30,8% 40,4% 7,1% 21,8% 100,0% 27,5% 38,8% 11,9% 21,9% 100,0%
5075 Réfrigération 35,5% 35,1% 9,6% 19,8% 100,0% 37,0% 36,8% 11,4% 14,8% 100,0% 33,5% 40,5% 11,3% 14,7% 100,0% 32,5% 35,6% 13,7% 18,1% 100,0%
5146 Mécanique machines fixes 16,3% 25,6% 9,3% 48,8% 100,0% 34,9% 20,9% 7,0% 37,2% 100,0% 29,5% 34,1% 18,2% 18,2% 100,0% 27,3% 29,9% 22,1% 20,8% 100,0%
5166 Installation/réparation équipement télécommunication 40,8% 39,5% 8,3% 11,4% 100,0% 44,7% 35,8% 10,2% 9,3% 100,0% 37,1% 43,0% 9,0% 10,9% 100,0% 27,2% 43,9% 16,9% 12,0% 100,0%
5213 Opération usine traitement des eaux 48,3% 32,7% 7,7% 11,3% 100,0% 31,4% 47,1% 19,6% 2,0% 100,0%
5221 Procédés infographiques 39,8% 37,1% 9,9% 13,2% 100,0%
5223 Techniques d'usinage (NOUVELLE VERSION) 49,4% 26,6% 8,5% 15,5% 100,0%
5225 Dessin industriel (NOUVELLE VERSION) 36,8% 34,7% 10,8% 17,7% 100,0%
5229 Soutien informatique (NOUVEAU PROGRAMME) 34,3% 23,5% 13,3% 28,9% 100,0%

38,3% 29,4% 9,8% 22,5% 100,0% 38,7% 31,9% 9,8% 19,6% 100,0% 37,5% 33,3% 10,2% 18,9% 100,0% 36,8% 34,4% 11,4% 17,4% 100,0%

Source: Ministère de l'Éducation, Banque de cheminement scolaire, BH1J104.

TABLEAU 5: Nombre d'élèves inscrits aux programmes de formation professionnelle ciblés 
selon le programme, l'âge au début de l'année scolaire (30 septembre) et l'année d'inscription (1996-1997 à 1999-2000)

1998-1999
Programmes

1996-1997 1997-1998

Total

1999-2000

Programmes
1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Total

TABLEAU 6: Proportion des élèves inscrits aux programmes de formation professionnelle ciblés 
selon le programme, l'âge au début de l'année scolaire (30 septembre) et l'année d'inscription (1996-1997 à 1999-2000)
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1095 Dessin de bâtiment 56 110 12 23 201 42 105 22 26 195 51 145 22 39 257 55 136 29 44 264

1453 Électromécanique 106 261 77 190 634 117 277 83 167 644 159 340 105 180 784 152 318 121 165 756

1490 Mécanique industrielle 94 249 77 164 584 114 284 72 136 606 142 320 100 155 717 132 327 98 122 679

1493 Techniques d'usinage 161 354 88 232 835 213 421 114 208 956 227 486 135 193 1041 201 482 170 201 1054

5022 Réparation/installation appareils électroménagers 66 158 33 69 326 75 180 36 77 368 68 190 27 86 371 72 165 40 65 342

5027 Dessin industriel 28 77 26 55 186 30 110 41 48 229 28 113 30 55 226 37 105 40 42 224

5058 Arpentage et topographie 3 21 6 9 39 3 23 5 1 32 2 23 4 8 37 2 23 8 3 36

5075 Réfrigération 31 101 24 35 191 34 123 26 23 206 30 104 31 26 191 26 107 30 30 193

5146 Mécanique machines fixes 1 6 3 10 20 2 5 3 9 19 2 9 2 5 18 3 7 6 2 18

5166 Installation/réparation équipement télécommunication 13 24 4 6 47 13 34 7 9 63 14 24 4 4 46 10 69 12 12 103

5221 Procédés infographiques 0 0 0 1 1 83 196 48 47 374

559 1361 350 793 3063 643 1562 409 704 3318 723 1754 460 752 3689 773 1935 602 733 4043

Source: Ministère de l'Éducation, Banque de cheminement scolaire, BH1J104.
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1095 Dessin de bâtiment 27,9% 54,7% 6,0% 11,4% 100,0% 21,5% 53,8% 11,3% 13,3% 100,0% 19,8% 56,4% 8,6% 15,2% 100,0% 20,8% 51,5% 11,0% 16,7% 100,0%

1453 Électromécanique 16,7% 41,2% 12,1% 30,0% 100,0% 18,2% 43,0% 12,9% 25,9% 100,0% 20,3% 43,4% 13,4% 23,0% 100,0% 20,1% 42,1% 16,0% 21,8% 100,0%

1490 Mécanique industrielle 16,1% 42,6% 13,2% 28,1% 100,0% 18,8% 46,9% 11,9% 22,4% 100,0% 19,8% 44,6% 13,9% 21,6% 100,0% 19,4% 48,2% 14,4% 18,0% 100,0%

1493 Techniques d'usinage 19,3% 42,4% 10,5% 27,8% 100,0% 22,3% 44,0% 11,9% 21,8% 100,0% 21,8% 46,7% 13,0% 18,5% 100,0% 19,1% 45,7% 16,1% 19,1% 100,0%

5022 Réparation/installation appareils électroménagers 20,2% 48,5% 10,1% 21,2% 100,0% 20,4% 48,9% 9,8% 20,9% 100,0% 18,3% 51,2% 7,3% 23,2% 100,0% 21,1% 48,2% 11,7% 19,0% 100,0%

5027 Dessin industriel 15,1% 41,4% 14,0% 29,6% 100,0% 13,1% 48,0% 17,9% 21,0% 100,0% 12,4% 50,0% 13,3% 24,3% 100,0% 16,5% 46,9% 17,9% 18,8% 100,0%

5058 Arpentage et topographie 7,7% 53,8% 15,4% 23,1% 100,0% 9,4% 71,9% 15,6% 3,1% 100,0% 5,4% 62,2% 10,8% 21,6% 100,0% 5,6% 63,9% 22,2% 8,3% 100,0%

5075 Réfrigération 16,2% 52,9% 12,6% 18,3% 100,0% 16,5% 59,7% 12,6% 11,2% 100,0% 15,7% 54,5% 16,2% 13,6% 100,0% 13,5% 55,4% 15,5% 15,5% 100,0%

5146 Mécanique machines fixes 5,0% 30,0% 15,0% 50,0% 100,0% 10,5% 26,3% 15,8% 47,4% 100,0% 11,1% 50,0% 11,1% 27,8% 100,0% 16,7% 38,9% 33,3% 11,1% 100,0%

5166 Installation/réparation équipement télécommunication 27,7% 51,1% 8,5% 12,8% 100,0% 20,6% 54,0% 11,1% 14,3% 100,0% 30,4% 52,2% 8,7% 8,7% 100,0% 9,7% 67,0% 11,7% 11,7% 100,0%

5221 Procédés infographiques 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 100,0% 22,2% 52,4% 12,8% 12,6% 100,0%

18,3% 44,4% 11,4% 25,9% 100,0% 19,4% 47,1% 12,3% 21,2% 100,0% 19,6% 47,5% 12,5% 20,4% 100,0% 19,1% 47,9% 14,9% 18,1% 100,0%

Source: Ministère de l'Éducation, Banque de cheminement scolaire, BH1J104.

TABLEAU 7: Nombre de personnes diplômées dans les programmes de formation professionnelle ciblés 
selon le programme, l'âge à la fin de l'année scolaire (1er juillet) et l'année d'inscription (1996-1997 à 1999-2000)

TABLEAU 8: Proportion des personnes diplômées dans les programmes de formation professionnelle ciblés 

selon le programme, l'âge à la fin de l'année scolaire (1er juillet) et l'année d'inscription (1996-1997 à 1999-2000)

Total

1996-1997

1999-2000

Total

1997-1998 1998-1999 1999-2000

Programmes
1996-1997 1997-1998

Programmes

1998-1999
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DP 4
2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5

1987 993 14 26 5680 18 30

1988 914 14 30 5152 20 34

1989 881 15 30 4814 20 36

1990 896 14 30 4928 21 36

1991 932 16 32 5289 20 35

1992 1122 13 29 5718 18 33

1993 1151 15 28 5549 19 33

1994 1296 18 5569 18

1995 1457 20 5873 21

1 Taux de diplomation dans le même programme que celui de l'inscription.
2  N= Nouveaux inscrits.
3 TD (%)= Taux de diplomation en pourcentage.
4  DP= Taux de diplomation dans la durée prévue des études qui est de 3 ans pour les programmes techniques.
5 2 ans après DP= Taux de diplomation 2 ans après la durée prévue.

DP 4
2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5

204 16 33 57 23 26 942 20 31

230 18 32 101 19 24 1080 19 31

232 28 44 85 28 36 1010 22 35

227 27 47 101 18 25 1089 25 39

250 28 43 75 19 32 1064 24 36

217 31 44 51 18 24 988 25 35

255 27 36 68 15 21 1202 21 32

278 35 89 21 1311 23

284 34 100 19 1432 24

1 Taux de diplomation dans le même programme que celui de l'inscription.
2  N= Nouveaux inscrits.
3 TD (%)= Taux de diplomation en pourcentage.
4  DP= Taux de diplomation dans la durée prévue des études qui est de 3 ans pour les programmes techniques.
5 2 ans après DP= Taux de diplomation 2 ans après la durée prévue.

N 2

TD (%) 3

Cohortes

Source: Ministère de l'Éducation, Enseignement supérieur, Direction de l'enseignement collégial, Service de la recherche et du développement, Fichier CHESCO, 
version 1998.

1992

1993

1994

1995

1988

1989

Famille de programmes

Techniques des artsGraphisme Infographie en préimpression

Programmes

N 2

TD (%) 3

N 2

TD (%) 3

1990

1991

TD (%) 3

Cohortes

selon la durée des études et la cohorte (1987 à 1995)

TABLEAU 10: Taux de diplomation1 dans les programmes de Techniques des arts
présentant une continuité avec le programme de formation professionnelle ciblé 

Source: Ministère de l'Éducation, Enseignement supérieur, Direction de l'enseignement collégial, Service de la recherche et du 
développement, Fichier CHESCO, version 1998.

N 2N 2

1987

TD (%) 3

TABLEAU 9: Taux de diplomation1 dans le programme de Techniques administratives
présentant une continuité avec le programme de formation professionnelle ciblé 

selon la durée des études et la cohorte (1987 à 1995)

Famille de programmes

Techniques administratives

Programme

Techniques de l'informatique
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DP 4
2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5

1987 30 3 50 83 10 37 27 19 56

1988 120 19 92 11 36 80 26 48 41 20 48

1989 195 21 40 101 11 45 79 15 49 49 18 47

1990 303 21 50 266 21 46 129 22 51 88 27 48

1991 337 21 47 294 18 41 121 23 44 74 19 37

1992 282 24 43 421 16 38 126 18 38 29 3 14 36 17 47 78 18 45

1993 267 16 49 321 22 41 124 19 44 18 39 50 38 19 27 95 20 38

1994 274 14 41 232 19 96 21 25 20 33 9 39 18

1995 247 19 210 20 87 17 18 6 25 16 57 25

DP 4
2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5
DP 4

2 ans après 

DP 5

1987 359 14 44 19 21 37 3144 15 38

1988 313 16 41 18 6 50 72 15 31 2887 18 41

1989 333 17 43 6 0 67 86 19 37 2650 18 43

1990 454 17 40 28 11 39 132 12 42 3163 19 42

1991 363 18 41 18 6 56 120 17 42 3312 19 40

1992 429 15 35 234 10 23 170 18 26 31 13 32 109 21 49 3685 16 35

1993 438 22 46 306 8 15 212 14 27 14 7 29 94 16 37 3638 17 35

1994 344 19 552 9 482 11 32 6 97 19 3318 15

1995 354 22 678 9 741 8 28 21 119 25 3541 15

1 Taux de diplomation dans le même programme que celui de l'inscription.
2  N= Nouveaux inscrits.
3 TD (%)= Taux de diplomation en pourcentage.
4  DP= Taux de diplomation dans la durée prévue des études qui est de 3 ans pour les programmes techniques.
5 2 ans après DP= Taux de diplomation 2 ans après la durée prévue.

Source: Ministère de l'Éducation, Enseignement supérieur, Direction de l'enseignement collégial, Service de la recherche et du développement, Fichier CHESCO, version 1998.

TABLEAU 11: Taux de diplomation1 dans les programmes de Techniques physiques
présentant une continuité avec les programmes de formation professionnelle ciblés

selon la durée des études et la cohorte (1987 à 1995)

Programmes

Cohortes

Maintenance industrielle

N 2

TD (%) 3

Famille de programmes

Construction aéronautique

N 2

TD (%) 3

Techniques physiques

N 2

Cartographie

N 2

TD (%) 3

Géodésie

N 2

TD (%) 3

N 2

TD (%) 3

Programmes

TD (%) 3

Assainissement de l'eauGénie mécanique

N 2

TD (%) 3

Électronique industrielle

N 2

Cohortes N 2

TD (%) 3

Architecture

TD (%) 3

Mécanique du bâtiment

Électronique

N 2

TD (%) 3

N 2

TD (%) 3

Génie civil

N 2

TD (%) 3
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FRAN 4161 

(n=122)3

FRAN 4862 

(n=16)3

FRAN 4161 

(n=114)3

FRAN 4862 

(n=17)3

FRAN 4161 

(n=128)3

FRAN 4862 

(n=22)3

FRAN 4161 

(n=138)3

FRAN 4862 

(n=35)3

49 ET - 5,7% 0,0% 7,0% 0,0% 4,7% 0,0% 8,7% 0,0%

50 À 59 14,8% 12,5% 11,4% 17,6% 10,9% 18,2% 10,9% 22,9%

60 À 69 62,3% 75,0% 68,4% 70,6% 70,3% 54,5% 64,5% 65,7%

70 À 79 15,6% 12,5% 12,3% 11,8% 14,1% 27,3% 15,2% 11,4%

80 À 89 1,6% 0,0% 0,9% 0,0% 0,7% 0,0%

TOTAL 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

1 Français 416 concerne le code épreuve 130416.
2 Français 486 concerne les codes épreuves 132486 et 128486.
3 Nombre de personnes inscrites à l'épreuve.

Source: MEQ-DSEQ-BH1J104J-K-L en date du 15 février 2001.

MATH 4161 

(n=93)3

MATH 4362 

(n=24)3

MATH 4161 

(n=97)3

MATH 4362 

(n=17)3

MATH 4161 

(n=114)3

MATH 4362 

(n=18)3

MATH 4161 

(n=129)3

MATH 4362 

(n=29)3

49 ET - 2,2% 16,7% 6,2% 17,6% 3,5% 22,2% 3,9% 10,3%

50 À 59 2,2% 12,5% 3,1% 11,8% 4,4% 5,6% 7,8% 13,8%

60 À 69 44,1% 25,0% 39,2% 35,3% 43,9% 38,9% 41,1% 37,9%

70 À 79 31,2% 29,2% 34,0% 17,6% 30,7% 27,8% 31,8% 34,5%

80 À 89 16,1% 16,7% 14,4% 17,6% 15,8% 5,6% 15,5% 3,4%

90 À 100 4,3% 0,0% 3,1% 0,0% 1,8% 0,0%

TOTAL 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

1 Mathématique 416 concerne les codes épreuves suivants: 064416-564416-068416-568416.
2 Mathématique 436 concerne les codes épreuves suivants: 064436-564436-068436-568436.
3 Nombre de personnes inscrites à l'épreuve.

Source: MEQ-DSEQ-BH1J104J-K-L en date du 15 février 2001.

TABLEAU 12: Proportion des personnes diplômées des programmes de formation professionnelle ciblés 
et admises sur la base d'une 4e secondaire en langue d'enseignement et en mathémathiques

selon les résultats obtenus aux épreuves de français à la 4e secondaire et l'année scolaire (1996-1997 à 1999-2000)

TABLEAU 13: Proportion des personnes diplômées des programmes de formation professionnelle ciblés 

1998-1999 1999-2000

1998-1999 1999-2000
Intervalles de résultats                     

(%)

1996-1997
Intervalles de résultats                     

(%)

1997-1998

1996-1997 1997-1998

et admises sur la base d'une 4e secondaire en langue d'enseignement et en mathémathiques
selon les résultats obtenus aux épreuves de mathématiques à la 4e secondaire et l'année scolaire (1996-1997 à 1999-2000)
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Numéro Disiplines Nombre TR (%) Nombre TR (%) Nombre TR (%) Nombre TR (%) Nombre TR (%) Nombre TR (%)

60100103 Français mise à niveau 5761 62,3 9319 60,7 8709 60,6 6823 63,5 7181 65,9 6444 63,5

60100206 Français mise à niveau 119 60,5 858 55,9 866 47,7 597 54,3 627 56,0 518 59,1

60300103 English mise à niveau 562 70,8 515 80,0 493 80,9 611 78,4 519 76,9 529 80,7

60300206 English mise à niveau 91 60,4 230 67,4 255 71,8 211 75,4 189 80,4 153 77,1

Nombre: Nombre d'inscrits à chacun des cours.

TR (%): Taux de réussite en pourcentage.

Source : Ministère de l'Éducation, Enseignement supérieur, Fichier SIGDEC (fichier actif), exploitation spéciale novembre 2000.

Numéro Disiplines Nombre TR (%) Nombre TR (%) Nombre TR (%) Nombre TR (%) Nombre TR (%) Nombre TR (%)

60110104 Langue d'enseignement et littérature 44289 69,0 47690 68,4 45724 70,3 41723 73,3 40730 74,4 37641 75,4

34010304 Philosophie 46595 74,0 48284 74,3 43188 78,4 42148 79,3 39787 78,9

34010103 Philosophie1
46375 73,7 820 75,1 439 97,7 460 97,4 437 98,2 389 97,7

60310104 Language of Instruction and Literature 9206 78,0 9851 77,6 10050 76,2 9672 80,6 9385 81,6 9552 81,3

34510304 Humanities 5970 78,2 6393 78,7 7127 81,9 6940 80,1 6637 81,4

34510103 Humanities2
4318 77,4 635 86,0 169 88,2 57 100,0 117 94,0 133 90,2

Nombre: Nombre d'inscrits à chacun des cours.

TR (%): Taux de réussite en pourcentage.
1 À partir de l'automne 1995, seulement les élèves inscrits au programme Sciences, lettres et arts (700.01) suivent ce cours.  Les autres élèves suivent le cours 34010304.
2 À partir de l'automne 1995, seulement les élèves inscrits au programme Sciences, lettres et arts (700.01) suivent ce cours.  Les autres élèves suivent le cours 34510304.

Source : Ministère de l'Éducation, Enseignement supérieur, Fichier SIGDEC (fichier actif), exploitation spéciale novembre 2000.

Automne 1998 Automne 1999

Automne 1995 Automne 1996 Automne 1997

TABLEAU 14: Nombre d'élèves inscrits et taux de réussite au collégial 

pour les sessions d'automne 1994 à 1999

Automne 1996 Automne 1997Automne 1994 Automne 1995

aux cours de mise à niveau en français et en anglais langue d'enseignement

TABLEAU 15: Nombre d'élèves inscrits et taux de réussite au collégial 

Automne 1998 Automne 1999Automne 1994

aux cours de Langue d'enseignement et littérature, de Language of Instruction and Literature, de Philosophie et de Humanities

pour les sessions d'automne 1994 à 1999
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Source : Ministère de l'Éducation, Enseignement supérieur, Fichier SIGDEC (fichier actif), exploitation spéciale novembre 2000.

Source : Ministère de l'Éducation, Enseignement supérieur, Fichier SIGDEC (fichier actif), exploitation spéciale novembre 2000.

pour les sessions d'automne 1994 à 1999

GRAPHIQUE 1: Taux de réussite au collégial 

GRAPHIQUE 2: Taux de réussite au collégial 

aux cours de mise à niveau en français langue d'enseignement
pour les sessions d'automne 1994 à 1999

aux cours de mise à niveau en anglais langue d'enseignement
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